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2. M. IVERSEN (Danemark) : J'ai l'honneur de par
ler au nom des n~uf Etats membres de la Communauté
européenne, et j'aimerais continuer la déclaration com
mencée ce matin, à la 83e séance, par mon collègue du
Luxembourg, relative à la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement.

3. En ce qui concerne la collaboration entre pays en
développement, et surtout le paragraphe 135 de la sous
section J de la Stratégie internationale du développe
ment, qui est intitulée « Coopération économique et
technique entre pays en développement », de la section
III, «Mesures », la Communauté européenne et ses
Etats membres rappellent leur attachement à un renfor
cement de la coopération économique et technique entre
pays en développement. Ils estiment cependant que
l'appui qui est donné à cette action par les Nations

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(A/35/628)

POiNT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance économique spéciale et secours en cas de
catastrophe Uin) :

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe : rapport du Secré
taire général;

b) Programmes spéciaux d'assistance économique :
rapports du Secrétaire général;

c) Réalisation du programme de redressement et de
relèvement à moyen et à long terme dans la région
soudano-sahélienne : rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(PREMIÈRE ET DEUXIÈME PARTIES)

[A/35/545 ET ADD.l]

Rapport du Conseil économique et social (suite)

POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR

i) Programme alimentaire mondial;
j) Activités de coopération technique entreprises par le

Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(A/35/663)

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de rang/ais):
L'Assemblée générale va continuer d'entendre les expli
cations de vote commencées à la dernière séance, à
laquelle la résolution 35/56 a été adoptée sur la recom
mandation de la Deuxième Commission dans son rap
port sur l'alinéa a du point 61 de l'ordre du jour, inti
tulé« Développement et coopération écorlomique inter
nationale» [A/35/592/Add.l}. Je voudrais rappeler à

-l'Assemblée que, conformément à la décision 34/401 de
l'année dernière, qui a été reconfirmée cette année, les
explications de vote sont limitées à 10 minutes et doivent
être faites par les représentants depuis îeur place.

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(TROISIÈME PARTIE) [A/35/592/ADD.2]

b) Charte des droits et devoirs économiques des Etats;
c) Commerce et développement:

i) Rapport du Conseil du commerce et du dévelop
pement;

ü) Rapports du Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(CINQUIÈME PARTIE) [A/35/592/ADD.4]

d) Industrialisation :
i) Rapport de la Troisième Conférence générale de

l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel;

ü) Rapport du Conseil du développement industriel;
e) Science et technique au service du développement :

rapport du Comité intergouvernememtal de la science
et de la technique au service du développement;

g) Problèmes alimentaires: rapport du Conseil mondial
de l'alimentation;

h) Questions final'lcières Et monétaires et questions con·
nexes : rapport du Secrétaire général

Activités opérationnelles pour le développement (fin) :
a) Examen d'ensemble des orientations des activités

opérationnellEs du système des Nations Unies: rap
port du Secré!aire général;

b) Programme des Nations Unies pour le développe
ment : rapport du Secrétaire général;

c) Fonds d'équipement des Nations Unies;
d) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour

l'exploration des ressources naturelles;
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière

de population : rapport du Secrétaire général;
/) Programme des Volontaires des Nations Unies;
g) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en

développement "sans littoral;
h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(QUATRIÈME PARTIE) [A/35/592/ADD.3]

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

k) Environnement :
i) Rapport du Conseil d'administration du Pro

gramme des Nations Unies pour l'environnement;
ü) Rapports du Secrétaire général;

l) Etablissements liumains :
i) Rapport de la Commission des établissements

humains;
ü) Rapport du Secrétaire général;

m) Participation effedive et intégration des femmes au
développement : rapport du Secrétaire général;

n) Examen des tendances à long terme du développe
ment économique : rapport du Secrétaire général;

0) Fonds spécial des Nations Unies
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Unies doit se faire dans le respect des règles établies et
des principes essentiels de l'Organisation.

4. En ce qui concerne le transfert da technologie, et
plus particulièrement le paragraphe 118 de la sous
section G, intitulée « Science et technique au service du
développement », de la section III, la Communauté et
ses Etats membres souhaitent rappeler qu'à la cin
quième session de la CNUCED, tenue à Manille en
1979, ils se sont joints au consensus sur la résolution 112
(V)1

, dont les alinéas a et b du paragraphe 13 indiquent
clairement que, en matière de transferts des technolo
gies, il y a lieu d'établir une distinction entre les trans
ferts qui font l'objet de décisions du secteur privé et
ceux qui ne relèvent pas du secteur privé. C'est pourquoi
nous voudrions réaffirmer que cette interprétation
s'applique également au présent paragraphe qui
reprend, sous une forme condensée, les dispositions de
la résolution que j'ai mentionnée précédemment.

S. Pour ce qui est des pays les moins avancés, et sur
tout du paragraphe 146 de la sous-section K - de la sec
tion III -, intitulée « Pays en développement les moins
avancés, pays les plus gravement touchés, pays insulai
res en développement et pays en développement sans lit
toral », la Communauté et ses Etats membres se décla
rent prêts à examiner les propositions du Groupe
d'experts de haut niveau sur les pays les moins avancés,
mais continuent à considérer comme peu opportun
l'établissement de sous-objectifs chiffrés qui abouti
raient à créer des rigidités inappropriées dans la réparti
tion de l'aide publique au développement.

,6. La Communauté et ses Etats membres auraient sou
haité que les dispositions du paragraphe 173 de la sec
tion IV, qui est intitulée « Examen et évaluation de
l'application de la nouvelle Stratégie du développe
ment », fussent définies d'une manière plus précise. Ils
estiment que l'examen et l'évaluation, au travers des
commissions régionales, de l'expérience d'un pays pris
individuellement fournirait un instrument important
pour une mise en œuvre plus effective de la Stratégie.

7. En ce qui concerne le paragraphe 6 du préambule 
section 1-, le paragraphe 32 de la section II, « Buts et
objectifs », l'alinéa b du paragraphe 126 de la sous
section H, « Energie », de la section III, « Mesures »,
la Communauté européenne et ses Etats membres res
pectent les droits qui s'attachent à l'exercice de la souve
raineté pleine et entière sur les ressources naturelles et
les activités économiques. Ils estiment cependant que
ceux-ci doivent s'exercer dans le respect des principes du
dr~it international.

8. Pour ce qui est de la Déclaration et du Plan d'action
de Lima2

, à laquelle se réfèrent les paragraphes 72 et 75
de la sous-section B, intitulée « Industrialisation », de
la section III, les Etats membres de la Communauté rap
pellent les positions qu'ils ont prises antérieurement
dans les enceintes compétentes.

1 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, cinquième session, vol. 1 : Rapport et annexes
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14), pre
mière partie, sect. C.

2 Voir document A/I0H2, chap. IV.

9. En conclusion, nous nous félicitons que le texte de
la nouvelle Stratégie internationale du développement
ait maintenant été adopté par l'Assemblée générale
[résolution 35/56, annexe].

10. Telles étaient les remarques que je devais faire au
nom des neuf pays membres de la Communauté euro
péenne.

[L'orateur poursuit en anglais (interprétation de
l'anglais).]

Il. Je voudrais maintenant faire une brève déclaration
au nom de ma propre délégation.

12. Le Danemark a été heureux de se joindre au con
sensus portant sur l'adoption de la Stratégie internatio
nale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, notamment en ce
qui concerne les paragraphes 24 et 98 des sections II
et III de la Stratégie, qui fixent les délais dans lesquels
doivent être atteints les objectifs relatifs au volume de
l'assistance publique au développement au cours de la
décennie à venir.

13. Nous savons d'expérience que l'adoption d'objec
tifs arnbitieux par la communauté internationale pour
l'aide publique au développement a un effet positif sur
l'opinion publique et, partant, sur la politique des gou
vernements. Nous nous félicitons donc que les objectifs
relatifs à l'aide publique au développement de la nou
velle Stratégie internationale du développement aient été
adoptés avec un très petit nombre de réserves. Cepen
dant, nous regrettons que le texte ait dû être édulcoré
dans sa formule actuelle pour réduire au minimum le
nombre des réserves.

14. La volonté des pays industriels d'accorder une
assistance accrue au développement est l'une des mani
festations les plus importantes de la solidarité avec le
tiers monde dans sa lutte pour réaliser son développe
ment économique et son progrès social. Le Danemark,
par conséquent, demande instamment à tous les pays
industrialisés - y compris les pays socialistes - de con
sidérer l'acceptation des objectifs de la stratégie comme
constituant un engagement d'accroître l'aide publique
au développement afin d'atteindre l'objectif de 0,7 0/0
dans les quelques prochaines années. Mais notre ambi
tion ne doit pas s'arrêter là, l'objectif de 1 % devrait
être atteint dans un avenir prévisible.

15. M. ANDERSON (Australie) [interprétation de
l'anglais]: Ma délégation a été heureuse d'appuyer le
projet de résolution VII sur les pratiques commerciales
restrictives [A/35/592/Add.2].

16. L'Australie se félicite de l'adoption de règles et de
principes multilatéraux visant au contrôle des pratiques
commerciales restrictives et des objectifs qu'ils poursui
vent.

17. L'Australie se félicite également des mesures
volontaires internationales qui ont été prises pour sur
veiller ces pratiques commerciales restrictives, car il lui
semble important que ces pratiques n'empêchent ni
n'entravent la croissance et le développement du com
merce international.
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24. Nous répétons également notre appel à Israël de
mettre un terme à la création et à l'expansion de colo
nies de peuplement dans les territoires occupés.

[L'orateur poursuit en anglais (interprétation de
l'anglais).J

25. Qu'il me soit maintenant permis de faire une
déclaration au nom de mon gouvernement. Je voudrais
faire les observations suivantes sur les alinéas a et k du
point 61 de l'ordre du jour [voir A/35/592/Add.l et 4J.

26. En ce qui concerne les paragraphes 24 et 98 du
document A/35/592/Add.l, le Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne a accepté l'objectif
fixé par les Nations Unies prévoyant 0,7 070 de son pro
duit national brut sous forme d'aide publique au déve·
loppement. Comme l'a dit le représentant de la Commu
nauté européenne, mon gouvernement réaffirme son
engagement d'atteindre cet objectif. Dans ce contexte,
mon gouvernement a déployé de grands efforts pour
accroître son aide publique au développement. Au cours
des deux dernières années, la République fédérale
d'Allemagne a plus que doublé son aide publique au
développement, qui est passée de 1,4 milliard de dollars
en 1977 à 3,3 milliards de dollars en 1979. Cela signifie,
pour cette même période, une augmentation de la pro
portion aide publique au développement/produit natio
nal brut, laquelle est passée de 0,27 070 à 0,44 070. Ce
chiffre de 0,44 070 dépasse de beaucoup la part moyenne
des pays membres du Comité d'aide au développement.
En chiffres absolus, la République fédérale d'Allema
gne se situe maintenant au deuxième rang des pays
donateurs, avec un grand pays européen.

27. Pour atteindre l'objectif de 0,7 070, le Gouverne
ment fédéral continuera, au cours des années 80,
d'accroître de façon rapide son aide publique au déve
loppement en fonction de son produit national brut.
A cette fin, il recherchera toutes les possibilités
d'accroître l'apport des fonds publics. Mais, étant
donné le développement incertain de l'économie mon
.diale, il n'est pas en mesure d'aller au-delà de l'engage-
ment dont j'ai parlé en ce qui concerne l'élément temps.
De plus, à ce stade, nous ne pouvons pas accepter
l'objectif officiel de 1 070 pour l'aide publique au déve
loppement.

28. En ce qui concerne le paragraphe 56 du même
document, le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne tient à réaffirmer sa position selon laquelle
les accords sur les produits pris individuellement
devraient être conclus où et quand c'est approprié,
compte tenu des conditions particulières de chaque pro
duit examiné.

29. En ce qui concerne le paragraphe 61, nous considé
rons que l'intervention des gouvernements dans la struc
ture de l'élaboration des produits de base, soit sous
forme d'aide aux ajustements, soit sous la forme de
mesures d'harmonisation qui, en fait, limiteraient la
production de produits synthétiques, ou de toute autre
forme d'intervention, n'est ni pratique ni acceptable.

30. Le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne est en faveur d'un élargissement de la
transformation des produits de base dans les pays en

1552

19. L'adoption de ce projet de résolution a eu lieu au
milieu des difficultés causées par une tentative d'opéra
tion extraterritoriale, un Etat essayant d'imposer à
d'autres Etats, sur le plan des échanges comœerciaux,
ses lois nationales relatives aux pratiques commerciales
restrictives. Certains Etats ont présenté des objections
contre les législations dont les pratiques juridiques ont
des effets négatifs sur le commerce intérieur ou exté
rieur. L'Australie appuie ce projet de résolution parce
qu'il repose sur le respect de la souveraineté et le prin
cipe de la bonne entente afin que, là où cette législation
s'étend au domaine du commerce international, son
application respecte strictement les politiques commer
ciales et d'exportation des gouvernements étrangers.

22. M. ZIMMERMANN (République fédérale d'Alle
magne) : Je voudrais, tout d'abord, faire une déclara
tion, au nom des neuf Etats membres de la Commu
nauté économique européenne, sur le projet de résolu
tion V concernant les conditions de vie du peuple pales
tinien, qui figure au document A/35/592/AddA.

23. Les neuf Etats membres de la Communauté écono
mique européenne se sont abstenus sur ce projet de réso
lution, notamment en raison des termes dans lesquels est
rédigé le paragraphe 3 du dispositif. Cette abstention ne
préjuge pas de notre position de fond qui est qu'Israël
doit se retirer des territoires occu.pés depuis 1967, occu
pation qui influe inévitablement sur le développement
économique et social de la région concernée.

21. L'Australie est en faveur de la reconnaissance qui
est donnée, dans les principes et les règles, au rôle vital
des consultations entre Etats. Ces consultations sem
blent extrêmement importantes à l'Australie, au-delà
même de ce qui est prévu par les principes et les règles,
en tant que moyen de résoudre les divergences entre
Etats sur les politiques et les pratiques. commerciales
relatives aux pratiques commerciales restrictives. Nous
nous félicitons également que ces principes et ces règles
reconnaissent des différences entre les besoins et les inté
rêts des Etats et les mesures qu'ils peuvent adopter ou
exiger pour appliquer des politiques commerciales
nationales.

18. Des problèmes peuvent se poser quant au contrôle
de ces pratiques restrictives commerciales par suite des
intérêts divergents des Etats, notamment dans le
domaine du commerce extérieur, en raison des politi
ques commerciales et d'exportation des gouvernements.
Ces problèmes pourraient être particulièrement aggra
vés si, au lieu d'y apporter une réponse par le jeu de la
coopération et des discussions internationales, tel ou tel
Etat cherchait unilatéralement à étendre la portée de ses
propres lois de façon extraterritoriale dans le domaine
du commerce extérieur.

20. L'Australie considère également que les principes
de la souveraineté et de la bonne entente interdisent à
tout Etat de chercher unilatéralement à étendre au-delà

.de ses propres frontières le champ d'application de ses
lois à des activités menées par un autre Etat, sanction
nées par luïou dont il est à l'origine. Ces principes sont
très implicites dans le projet de résolution.



l Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente- ç 38. En outre, dans la nouvelle Stratégie, on n'a mal-
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développement. Il appuie les investissements à cette fin
dans les pays en développement en offrant des garanties
et des aides fiscales, et en abaissant les barrières com
merciales, ce qui est, selon lui, le meilleur moyen
d'atteindre l'objectif désiré.

31. En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 112, je
voudrais rappeler que mon gouvernement a rapidement
et pleinement mis en œuvre les mesures envisagées par le
Conseil du commerce et du développement dans la sec
tion A de sa résolution 165 (S-IX) du 11 mars 19783

•

Des accords sur la conversion d'anciens prêts bilatéraux
en dons ont été conclus pour un montant d'environ
3,5 milliards de deutsche mark, soit l'équivalent de
1,9 milliard de dollars des Etats-Unis. A la suite de ces
r. "~mres et conformément à sa politique d'aide natio
nale, mon gouvernement a virtuellement pris toutes les
mesures additionnelles possibles pour l'avenir. Par con
séquent, nous ne voyons pas la nécessité de poursuivre
des mesures pour alléger l'endettement qui ont été
importantes du point de vue de leur montant et très
complètes dans leur nature.

32. Nous voudrions nous associer aux déclarations fai
tes par le représentant du Luxembourg, à la 83e séance,
et par celui du Danemark, à la présente séance, au nom
des Etats membres de la Communauté économique
européenne. En ëe qui concerne le projet de résolu
tion l, contenu au paragraphe 46 du document
A/35/592/AddA, je voudrais dire que, bien qu'elle
approuve les aspects humanitaires de ce projet de réso
lution, ma délégation s'est abstenue lors du vote, car elle
pense que les problèmes des restes matériels des guerres
doivent être traités sur une base bilatérale. Au début des
années 70, mon gouvernement a mis à la disposition de
la Libye tous les renseignements sur les emplacements
où pourraient encore se trouver des mines dissimulées.
Notre désir de coopération ne s'est pas modifié. Cepen
dant, nous ne pouvons pas accepter àes obHzaüons
découlant du droit international en ce qui cmneme
l'enlèvement des restes matériels des guerres. De pius, à
notre avis, le fait de convoquer une conférence sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies pour trai
ter cette question des restes matériels des guerres ne
serait pas une mesure qui nous rapprocherait d'une
solution.

33. M. FLORIN (République démocratique alle
mande) [interprétation du russe} : A propos de l'adop
tion de la résolution 35/56 sur la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, je suis habilité,
au nom des délégations de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, de la Bulgarie, de la Hongrie,
de la Mongolie, de la Pologne, de l'Union des Républi
ques socialistes ~oviétiques, 6~ la République socialiste
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de la
République démocratique allemande, à faire la déclara
tion suivante.

34. En participant à l'élaboration de la Stratégie, nos
pays se sont fondés sur l'hypothèse qu'un tel document

aurait une importance positive du point de vue de la
lutte des pays en développement contre l'exploitation
impérialiste et néocolonialiste s'il affirmait et renfQrçait
les dispositions progressistes des recommandations
adoptées précédemment à l'Organisation des Nations
Unies sur les problèmes économiques, y compris la
Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international [résolution 3201 (8- VI)] et la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats
[résolution 3281 (XXIX)].

35. Les délégations de nos pays, au cours des travaux
du Comité préparatoire de l'Assemblée générale, ont
déposé des documents de travail qui expriment notre
avis quant à ce que devrait être la Stratégie. Nous cons
tatons que, dans la Stratégie qui vient d'être adoptée, en
ce qui concerne certaines mesures, des dispositions clefs
y ont été reflétées, telles que le lien qui existe entre le
désarmement, la lutte pour la paix et le développement,
la nécessité d'éliminer les barrières élevées sur la voie du
développement qes pays en développement et la politi-'
que du colonialisme, du néocolonialisme et de l'impéria
lisme, le fait de procéder dans les pays en développe
ment à des transformations sociales et économiques, y
compris le renforcement des secteurs coopératifs des
Etats.

36. Compte tenu de ces dispositions et d'autres dispo
sitions positives de la Stratégie, qui appuient les efforts
déployés par les pays en développement pour renforcer
ou accroître leur développement économique, nos pays
ont pu accepter l'adoption par consensus de la résolu
tion sur la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement. Cependant, les délégations de nos pays
estiment que, par rapport à la Déclaration concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique internatio
nal et à la Cha.rte des drolts ct devoirs économiques des
Etats, la nouvelle Stratégie est plus faible et manque de
dispositions telles que la garantie de la souveraineté ina
liénable des Etats sur leurs ressources naturelles et sur
toutes leurs activités économiques, y compris le droit à
la nationalisatîon, la cessation de l'ingérence des capi
taux étrangers et des sociétés transnationales dans les
affaires intérieures des pays en développement, une par
ticipation égale de tous les pays dans les relations écono
miques et l'inadmissibilité de la discrimination fondée
sur des différences dans les systèmes sociaux et écono
miques des Etats.

37. Bien que la Stratégie contienne des dispositions sur
le lien entre le désarmement et le développement, elle
devrait refléter d'une façon plus concrète les proposi
tions tendant à limiter la course aux armements et à
arrêter des moyens supplémentaires aux fins du dévelop
pement, comme le prévoit notamment la résolution 3093
(XXVIII) de l'Assemblée générale. On n'y trouve pas
reflétée non plus la disposition sur le droit des Etats, des
territoires et des peuples de recevoir des indemnités pour
l'exploitation et les dommages qu'ils ont subis et qu'ils
subissent par suite de la politique du colonialisme, du
néocolonialisme, du racisme et de l'apartheid.
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raient dans la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement. Notamment, la quantité des
·indices ne tient pas compte des plans nationaux et des
programmes de développement, et ne nous semble donc
pas justifiée.

39. Comme auparavant, on constate une surévalua
tion des facteurs économiques extérieurs, en particulier
des investissements privés étrangers dans les pays en
développement. On ne tient pas compte de l'effet
néfaste, pour leurs économies, des profits qu'obtiennent
les pays capitalistes développés et leurs sociétés transna
tionales. Cela concerne aussi 1'« exode des compéten
ces », qui cause de grandes pertes économiques a.ux pays
en développement.

40. Quant aux dispositions figurant dans le texte de la
Stratégie, qui prévoient l'octroi d'une partie déterminée
du produit national brut aux fins de l'aide, nos déléga
tions réaffirment leur position de principe sur l'injustice
qu'il y a à étendre aux pays socialisttes les demandes et
les critères en ce qui concerne l'aide financière et maté
rielle que réclament à bon droit les' pays en développe
ment des pays capitalistes développés. Cette approche
dissimule le fait de l'exploitation néocolonialiste des
pays en développement par les pays impérialistes et leurs
sociétés transnationales et ne tient aucun compte de la
différence radicale qui existe entre le système socialiste
et le système capitaliste et des principes de base sur les
quels se fondent les liens économiques extérieurs des
pays socialistes avec les pays en développement. La
source de l'aide multiforme que les Etats socialistes don
nent aux pays en développement est constituée par les
ressources créées par le labeur désintéressé des peuples
de nos pays. En même temps, la prétendue « aide» des
pays capitalistes développés ne présente qu'une partie
minime des richesses qu'ils ont, au cours de la période
coloniale, retirées des pays en développement et qu'ils
continuent de retirer par suite de l'exploitation néocolo
nialiste.

41. Nos pays sont prêts à contribuer de manière posi
tive à la réalisation des objectifs de la Stratégie interna
tionale du développement, que nous appuyons et parta
geons. Cet apport sera constitué par les activités de nos
pays visant à créeï "une situation politique internationale
propice à la réalisation de la Stratégie et par l'aide en
vue de favoriser le développement économique accéléré
des pays en développement grâce à une vaste coopéra
tion économique, scientifique et technique avec les pays
intéressés, sur la base de l'égalité, du respect de la souve
raineté et du bénéfice mutuel. Les voies concrètes et les
formes d'une telle coopération ont été établies et présen
tées comme document officiel de la onzième session
extraordinaire d~ l'Assemblée générale, dans la déclara
tion commune des délégations de nos pays" sur la contri
hution à la réalisation des objectifs de la Stratégie.

42. En ce qui concerne la disposition de l'alinéa c du
paragraphe 126 de la Stratégie, où il est question de faci
liter l'accès aux techniques de production d'énergie, y
compris la technologie nucléaire, nos délégations esti
ment néc~s§~~re de. déclarer que toute activité dans ce
domaine doit être menée conformément aux garanties

• Voir A/S-ll/AC.4.

internationales concertées qu'applique l'AlEA sur une
base excluant toute discrimination, dans le but d'empê
cher la prolifération des armes nucléaires.

43. Pour terminer, nous voudrions souligner que ies
conditions du succès POUt résoudre les problèmes
d'ensemble pressants de l'humanité, y compris ie pro
blème de l'a<:célération du développement économique
et social des pays en développement, sont le renforce
ment de la paix et de la sécurité internationales et le
maintien de la détente en tant que tendance principale
du développement international.

44. Mlle EVANS (Royaume-Uni) [interprétation de
l'anglais} : Je voudrais faire une déclaration sur un cer
tain nombre de projets de résolution sur lesquels ma
délégation n'avait pas expliqué son vote à la Deuxième
Commission.

45. En ce qui concerne l'alinéa a du point 61 de l'ordre
du jour et le projet de résolution et son annexe, conte
nant la Stratégie internationale du développement
[A/35/592/Add.l, par. 6}, les porte-parole de la Prési
dence de la Communauté européenne et du Danemark
ont déjà fait connaître la satisfaction de tous les Etats
membres eu égard à l'adoption de la Stratégie interna,
tionale du développement. Je voudrais ajouter les obser
vations ci-après.

46. La position de mon gouvernement sur l'objectif de
0,7 010 pour l'aide publique reste telle qu'elle a été expo
sée dam~ ~a déclaration faite par le représentant de l'Ita
lie, parlant au nom de la Communauté européenne et de
ses Etats membres', à l'occasion de l'adoption de la
résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale. Mon
gouverne",ent réaffirme son engagement, sous réserve
des limites bien connues aux dépenses publiques, de
faire de son mieux pour atteindre cet objectif vers lequel
il a déjà fait des progrès sensibles. Les recommanda
tions spécifiques figurant dans la Stratégie, que ce soit
au paragraphe 24 de la Stratégie ou ailleurs, qui portent
soit sur le volume soit sur la répartition du programme
.d'aide du Royaume-Uni, devront être vues dans ce con
texte.

47. Le Royaume-Uni ne peut pas accepter un objectif
numérique précis pour la part du tonnage mondial de
port en lourd qui doit revenir aux pays en développe
ment, tel qu'il est fixé au paragraphe 128, car de l'avis
de ma délégation l'expansion des flottes marchandes des
pays en développement doit être détermip.~epar le jeu de
la concurrence dans le cadre d'ur marché libre.

43. Je voudrais associer ma délégation à la déclaration
que vient de faire le représentant de la République fédé
rale d'Allemagne sur les accords individuels de produits
de base. Le Royaume-Uni est d'avis que de tels accords
doivent être conclus quand cela est possible, rentable et
de nature à profiter aussi bien aux producteurs qu'aux
consommateurs.

49. A propos de l'alinéa b du point 61 de l'ordre du
jour, en ce qui concerne le texte sur les pratiques com
merciales restrictives, qui constitue le projet de résolu-

, Voir Documents officiels de l'Assemblée géné;ale, septième ses
sion extraordinaire, Séances plénières, 234ge séance, par. 57 à 61.
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sont unanimement pronoF~és en laveur de l'élaboration
d'un programme de tra.vail sur l'ir-terdépendance entre
la population, les ress~mrc~s, renvironnement et le
développement. Il est évident que ce programme de tra··
vail ne pleut être mis en place sans les ressources appro
priées.

57. Nous pensons, puisqu'il s'agit là d'un programme
qui touche le système des Nations Unies dans son
ensemble, que de nombreuses activités sont déjà en
cours dans ce domaine. Cependant, il a été clairement
précisé que ce programme de travail devrait être mis en
œuvre sous la dIrection du Directeur général pour le
développement ft la coopération économique interna
tionale. Cela implique donc que le Directeur général dis
pose des ressources nécessaires.

58. A notre avis, les estimations 1u Secrétaire général
sont beaucoup trop faibles. Un programme de cette
complexité exigera une infrastructure administrative
solide, à la fois pour s'assurer des problèmes traités et
pour coordonner les activités des divers systèmes et les
intrants dans le domaine de la programmation et de la
planification interinstitutions.

59. En dépit des demandes modérées du Secrétaire
général, le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires n'a pas entériné ces demandes
de fonds. Nous estimons que cela entraîne des limita
tions inacceptables pour la mise en œuvre d'un pro
gramme de travail qui a été approuvé par les organes
compétents des Nations Unies et qui reflète l'optique
nouvelle dans laquelle la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie detJ Nations
Unies pour le développement est envisagée. Le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires s'est borné à faire savoir que, si nécessaire, une
ouverture de crédit supplémentaire pourrait être envisa
gée par l'Assemblée générale dans le cadre du rapport
final d'évaluation pour 1980-1981. Nous reconnaissons
que nous avons tous la grande responsabilité de ne pas
alourdir le fardeau financier de l'Organisation et de ses
Etats Membres, mais il nous semble que, dans le cas de
programmes et d'activités intéressant tout le système des
Nations Unies, cela devrait susciter un apport plus
grand de ressources de la part de l'Organisation. Et c'est
bien le cas en l'occurrence.

60. Nous sommes donc prêts à accepter la suggestion
du Secrétaire général, étant entendu que ces proposi
tions seront incluses dans le budget-programme pour
1982-1983 et permettront de recruter du personnel per
manent aux niveaux souhaitables, en rapport avec la, .
complexité et l'étendue du programme. Notre espOIr est
r(;nforcé par la décision du Comité.

61. Je ferai une dernière observation. Avec la création
du fonds volontaire, nous osons espérer que le Secré
taire général disposera de ressources supplémentaires et
extrabudgét~iœs pour des travaux qui faciliteront la
mise en œuvre d'activités spéciales dans le cadre du pro
gramme de travail sur les relations réciproques.

62. Nous comptons fermement que la conception et
l'élaboration du programme pourront être entreprises
en ayant recours aux sources financières ordinaires. Les
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tion VII [voir A/35/592/Add.2, par. 45}, afin qu'il n'y
ait aucun doute, ma délégation tient à déclarer que
l'adhésion par un pays à l'Ensemble de principes et de
règles équitables convenus a~l niveau multilatéral pour le
contrôle des pratiques commerciales restrictives n'impli
que nullemfmt l'acceptation de la « doctrine des effets»
dans i'application aux activités commerciales internatio
nales du droit régissant la concurrence nationale. C'est
là une question distincte de celles auxquelles s'appli
quent les principes et les règles.

50. Ma délégation n'accepte pas que des pays aient le
droit d'appliquer leur législation nationale à des activi
tés se déroulant sur le territoire d'autres pays, et qu'ils
aient en même temps le pouvoir de s'opposer à des
mesures juridictionnelles excessives exercées par des
pays tiers en ce qui concerne des personnes et activités
au Royaume-Uni.

51. En ce qui concerne l'alinéa c du point 61 de l'ordre
du jour, et le projet de résolution 1 sur les mesures spé
ciales pour le développement économique et social de
l'Afrique dans les années 80 [voir A/35/592/Add.3,
par. 40}, je voudrais, à propos du paragraphe 5 du dis
positif, rappeler ce que je viens de dire au sujet de la
Stratégie internationale du développement.

52. En ce qui concerne l'alinéa k du point 61 de l'ordre
du jour et le projet de résolution 1 relatif au problème
des restes matériels des guerres [voir A/35/592/AddA,
par. 46}, ma délégation s'est abstenue lors du vote sur ce
texte, comme elle l'a fait pour d'autres résolutions simi
laires dans le passé à l'Assemblée générale comme au
Conseil d'administration du PNUE, pour les mêmes rai
sons. Nous comprenons fort bien les problèmes que
posent à certains pays les restes matériels des guerres se
trouvant sur leurs terres, mais nous pensons que c'est
surtout dans un v~ntexte bilatéral que la question peut
être réglée. Nou~. cDntinuerons à examiner avec bienveil
lance ce problème et, dans des cas appropriés, nous
fournirons des cartes et des plans, ainsi que l'assistance
technique voulue pour faciliter leur interprétation.
Néanmoins, nous n'admettons pas qu'il y ait obligation
en vertu du droit international d'aider à l'enlèvement
des restes matériels des guerres. Au surplus, pour les rai
sons déjà données, nous ne pouvons pas appuyer la pro
position tendant à convoquer une conférence des
Nations Unies en la matière.

53. M. JODAHL (Suède) {interprétation de ran
g/ais} : Je voudrais faire une déclaration au sujet du
projet de résolution IV, intitulé « Coopération interna
tionale dans le domaine de l'environnement» [voir
A/35/592/AddA, par. 46}.

54. J'ai l'honneur de prendre la parole au nom d'un
certain nombre de pays qui sont à l'origine de ce projet
de résolution~ à savoir l'Inde, le Kenya, les Pays-Bas, le
Sénégal, la Sierra Leone, la Yougoslavie et mon pays, la
Suède.

55. Je voudrais, brièvement, expliquer notre opinion
quant aux incidences financières de la résolution relative
aux problèmes de l'environnement [résolution 35/74J.

56. Le Conseil d'administration du PNUE, le Conseil
économique et social et la Deuxième Commission se
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ressources extrabudgétaires devraient être utilisées à des
activités particulières ou des projets tendant à démon
trer l'efficacité d'une méthode d'approche coordonnée
en vue de la réalisation cl~un développement soutenu.

63. M. PLECHKO (Union des Républiques socialistes
soviétiques) {interprétation du russe] : Tout en faisant
siennes toutes les dispositions de la déclaration com
mune quia été prononcée, au nom des pays socialistes6

,

lors de l'adoption du proj~t de résolution par la.
Deuxième Commission {AlC 2/35/L.118} le 20 novem
bre dernier, qui a été présenté à la 83c séance plénière de
l'Assemblée, en tant que projet de résolution lU
{A/35/592/Add.3, par. 401, la délégation soviétique
souhaite souligner qU'l' est toujours entendu que les
activités de l'ONUDI, te. les que le Système de COl1'iu!ta
tions, ne doivent pas fair~ partie de son mécanisme de
façon permanente. Ces activités doivent s)effectuer sur
la. base de décisions individuelktl de ~ett~ organisation;
av~c la participation des reprébentants des pays intéres
sés, à l'échelon gouvernemental, et ces consultations
devni',·;:nt être financées par un fonds bénévole.

64. La déîégation de l'URSS, en soulignant l'attitude
positive en ce qui concerne l?, proposition d'une Décen
nie du développement industriel de i ~Afrique, estime
que la participation de l'ONUDI ~ la. Décennie devrait
revêtir un caractère connexe ~t être~ exécutée en fonction
des ressources dont dispose cette organ~sation. Cela
vaut également pour ce qui est de la création d'une sec
tion de coordination, à l'intérieur de l'ONUDI, pour ces
activités, qui est évoquée au paragraphe 3 de la partie B
de ce projet de résolution qui a été adopté.

65. M. BRUNI (Italie) (interprétation de rang/ais] :
La plupart des observations et des commentaires que ma
délégation souhaitait faire en ce qui concerne la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement ont
été exposés à la 83c s,éance par les représentants du
Luxembourg et des Pays-Bas, au nom des neuf Etats
membres de la Communauté européenne.

66. Cependant, au nom de mon gouvernement, je vou
drais dire combien nous nous félicitons du consensus
intervenu sur ce document fondamental qui énonce les
directives de base en matière de coopération internatio
nale pour le développement, au cours des 10 prochaines
années. Je voudrais également souligner l'engagement
pris par mon ,gouvernement de déployer tous ses efforts
pour la mise en œuvre des mesures prévues dans la Stra
tégie afin d'en réaliser les objectifs.

67. Je voudrais faire quelques brèves remarques sur
une disposition spécifique de la Stratégie qui a trait au
volume de l'aide publique au développement que les
pays développés accordent aux pays en développement.

68. Mon gouvernement tient à s0uligner qu'il s'est
pleinement engagé à faire de son mieu;{ pour atteindre
l'objectif de 0,7 % avant la fin de la décennie. Cet enga
gement se trouve confirmé dans la décision prise récem-

, Ibid., trente-cinquième s:!ssion, Deuxième Commission,
46e séance, par. 62 à 68, et ibid., Deuxième Commission, Fascicule de
session, rectificatif.

ment par mon gouvernement de doubler le volume de
l'aide publique au développement accordée par l'Italie,
en 1980, et d'accroître encore davantage cette aide en
1983, afin d'atteindre le niveau moyen des pays apparte
nant au Comité d'aide au développement, cette année
là.

69. Le Gouvernement italien a déjà indiqué qu)après
1983 il continuera à faire tout son possible pour accroî
tre encore ce volume, afin d'atteindre l'objectif fixé
par la communauté internationale avant i& fin de la.
décennie.

70. Pour ce qui est du nouvel objectif d'aide publique
au développement die 1 %, nous ne HOUS sommes pas
opposés à ce que cela soit inséré dans le texte de la Stra
tégie, encore que ma délégation soit d'avis que ia fixa
tion de cet objectif nouveau. et ambitie~ux: aurait dû être
précédée par la réalisation de l'objectif précédent~

moins ambitic,;ux.

71. Par conséquent, mon gouvernement estime que cet
objectif de 1 07') pourra être pris en Jigne de (,'Œllpte en
tant qu'imliGateui' utile pour les :.::fforts futurs entrepris
par les pays donateu.rs d~ns le domaiae si important de
la coopération internt:tionale pour le développem~nt.

72. Je vOlJdrcJs exposer brièvement la position dt": ma
délégation sur le vote du projet de résolution a:1 tit;e de
l'alinéa k (,~U point 61 de l'ordr~ du jour.

IL 'oratel;r poursuit e.V'J français.]

73. La délégation italienne s'est abstenue a,'i.:\ cours
du Vi:Jte sur le projet de résobtion I~ h:titulé ~, Le pro~

blèrnc de~ restes matérielS d~s guerre:~» {voir
A/35/592/AddA. par. 46J, a:v~nt à l'esprit lI~S mêmes
réserves de fond qui avaient motivé !'l'On attitude vÏîHl-vifJ
d'un projet de résolution analogue présenU au cours de
la trentième session de l'Assemblée gériérale.

74. A cet égard i je voudrais rappeler qtH~ 11~ Gouverne
ment italien s'est toujours préoccupé des problèmes des
vestiges matériels de guprre, et nct~mment des mines,
ave~ le plus grarH.~ soin, bien r -1E.l,.ent de l'importance
que le problème revêt pour les pays intéressés, entre
autres sous l'aspect humanitaire. Notre sensibilité dans
ce domaine dérive d'ailleurs des douloureuses expérien
ces que mon pays a subies au COijrs des deux guerres
mondiales, pendant lesquelles de vastes portions du ter
ritoire italien ont été affectées, avec de lourdes consé
quences pour la population et pour son économie.

75. Nous estimons toutefois que les questions qui sont
soulevées par le projet de résolution en question ne relè
vent que du cadre des relations bilatérales. Nous consi
dérons, en outre, que la notion de responsabilité de cer
tains Etats soulevée par ce projet de résolution n'a p~s

de fondement juridique, Il nous paraît enfin que, pour
les raisons que je viens d'exposer, l'idée d'une confé
rence sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies sur le problème des restes matériels des guerres ne
soit ni opportune ni utile.

7". M. DAVENPORT (Irlande) {interprétation de
rang/ais]: Le point de vue de la communauté euro
péenne et de ses Etats membres, dont l'Irlande, sur la
nouvelle Stratégie internationale du développement a
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déjà été exposé par les délégations du Luxembourg et du
Danemark. Cependant, je voudrais ajouter, en ce qui
concerne l'objectif pour l'aide publique au développe
ment, que le Goulfernement irlandais a accepté le taux
de 0,7 % et qu'il a l'intention d'atteindre ce but aussitôt
que possible, bien qu'il ne soit pas à même d~ le faire
d'ici à la date fixée. Le Gouvernement irlandais a bien
l'intention d'accroître son aide pnblique au développe
ment dans les années à venir, mais il ne lui est pas possi
ble, à l'heure actuelle, de s'engager à atteindre l'objectif
de 1 070.

77. Mme SPERO (Btats-Unis d'Amérique) [interpré
tadon de l'anglais} : Comme ma délégation a déjà fait
une déclaration explicative à la Deuxième Commission
sur l'alinéa a du point 61 de l'or,'Jre du jour, je voudrais
profiter de cette occasion pour faire plusieurs bièves
observations d'un c-aractère plus général.

78. Tout œabord, je voudrais présenter Mes sincères
tëlid, ...tions à M. Naik, qui .a présidé le Comité prépara
toire pour la nouvelle stratégie internationale du déve~

lopp{;ment. Sa volonté et sa persévérance nous ont per
mis de déboucher, ap" ès compromis sur compromis, sur
des centaines de questions. Alors que nos séances se pra
longeaient tard danJ If! nuit~ nrJmore d'entre nous étio~js

découragés, mais M. Naik pr4 raissait toujour§ en forme
et toujours pr?;;t à t.rcuver (je nouvelles solutions à des
problèmes apparemment iIr solubles. En vérité, il n'y
aurait probablement pas eu de stratégie du développe
ment des Natic"1S Unies ni de décennie sans la direction
et les talents de rédacteur de M. Naik.

79. Je voudrais faiœ part à l'Assemblée générale de
quelqu!'es réflexions sur la nature de la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement et son rôle
dans le cadre des efforts que déploient les Nations Unies
pour résoudre les problèmes afférents à la coopération
économique internationale.

80. La stratégie internationale du développement pour
la première Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement était essentiellement une résolution simple, pro
clamant une Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement [résolution 1710 (XV)) et demandant à tous
les pays de faire des plans en conséquence. La stratégie
internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Na~ions Unies pour le développement,
proclamée dans la résolution 2626 (XXV) de l'Assem
blée générale, stipulait des objectifs pour la croissance,
fixait les niveaux de financement du développement et
prévoyait des changements dans le système économique
international au cours de la Décennie. La Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement a un
caractère plus politique. Elle énumère les changements
souhaités dans les structures des relations économiques
internationales. Cette évolution n'est peut-être pas aussi
rapide que nous l'eussions voulu, mais ce ql:e je vou
drais faire valoir, c'est qu'il y a évolution, et que cette
évolution se poursuit dans la bonne direction.

81. En tant que diplomate, j'ai appris que nous fai
sons très rarement de grands bonds en avant. Nous nous
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mettons plutôt d'accord sur les objectifs fondamentaux
que la communauté internationale veut atteindre, et
ensuite nous nou~ mettons d'accord sur les moyens de
les atteindre.

82. La Strategie nOi.~S offre un tel consensus. C'est un
cadre à long t~rme pour la coopération économique
internationale (~t le développement. Elle peut nous aider
à édifier un nouvel ordre économique international
fondé sur la justice, l'équité et Pinterdépendance. Mon
pays est très attaché à ces notions et se félicite de l'adop
tion de ce nouvel instrument, qui contribuera à !~ur mise
en œuvre.

83. Enfin, en ce qui concerne la Stratégie intennatio
nale du développement, il faut noter qu'il s'agit d'un
document universel. Les problèmes économiques aux
quels notre monde est confronté doivent être attaqués
sur une base universelle. Aucun pays, aucun groupe de
paY5 ne peut éluder la responsabilité de faire ~chec aux
difficultés économiques mondiales. Nous devons com
prendre et réaffirmer que les responsabilité~ des pays
c1éveloppês à l'égard de la Stratégie internaîümale du
développement s'appliquent aussi bien aux pays socia
listes de l'Europe orientale qu'aux autres P&fS.

84. Je voudrais maintenant parler des pratiques com
merciales restrictives, faisant l'objet du projet d~ résolu
tion VIII, présenté au titre de l'alinéa c du point 61 de
l'ordre du jour [voir A/35/592/Add.2, par. 45). La
délégation des Etats-Unis est heureuse de se joindre au
consensus qui s'est dégagé pour adopter, en tant que
résolution 35/63 de l'Assemblée générale, l'Ensemble de
principes et de règles équitables COnVelYJS au niveau
multilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales
restrictives. Ces principes et ces règles sont destinés à
limiter l'action des entreprises privées et publiques. Ils
sont complémentaires des efforts entrepris dans le cadre
du GATT qui ont permis récemment de minimiser les
restrictions imposées par les gouvernements sur les tarifs
douaniers et le commerce. Nous pensons qu~en préconi
sant les principes et les règles d'une concurrence équita
ble, de la non-discrimination et du respect de la juridic
tion en la matière, tous les participants pourront bénéfi
cier de tous les avantages du commerce international.

85. M. Sanchis lVlufioz, président de la Conférence des
Nations Unies sur les pratiques commerciales restricti
ves, a fait observer, lors de la dernière séance plénière de
la Conférence, que toutes les délégations 8~'qje1't adopté
une attitude positive et qu'une atmosphère de cullabora
tion, d'esprit de bonne volonté et de compréhension
mutuelle avait empreint toute la réunion. Nous pensons
que c'est seulement parce qu'ils ont donné la preuve de
leur volonté commune que les participants à la Confé
rence. ont pu parvenir à des résultats acceptables par
tous.

86. Le même esprit est essentiel si nous voulons tirer
les plus grands avantages des principes et des règles que
nous avons adoptés à la présente session de l'Assemblée
générale. Ces principes et ces règles représentent des
recommandations pour les entreprises privées et publi
ques, mais ils n'ont pas un caractère juridique contrai
gnant, et ce n'est que si on les considère tous comme
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93. M. MORDEN (Canada) [interprétation de
l'anglaisJ : Je veux faire une brève déclaration à propos
du projet de résolution VII, au titre de l'alinéa c du
point 61 de l'ordre du jour, qui a trait aux pratiques
commerciales restrictives [voir A/35/592/Add.2,
par. 45J.

94. Le Gouvernement canadien appuie pleinement
l'Ensemble de principes et de règles équitables convenus
au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques
commerciales re~:trictiveslo. En effet, mon gouverne
ment a joué un rôle important dans l'élaboration des
principes et des règles que nous venons d'adopter. Le
Gouvernement canadien est conscient de l'effet négatif
des pratiques commerciales restrictives pour le dévelop
pement des pays, notamment de ceux qui dépendent de
quelques produits d'exportation seulement pour assurer
les' revenus de leur commerce extérieur. Mon pays est
également conscient du fait que ces pratiques commer..
ciales restrictives peuvent influer sur la souveraineté des
nations, saper la politique des gouvernements et réduire
les avantages que le commerce mternational peut repré
senter pour tous les pays, et notamment pour les pays en
développement.

95. Les principes directeurs qui ont été acceptés à
Ger..ève au début de cette année tiennent clairement
compte de ces préoccupations et devraient contribuer à
limiter ces abus. Il est peut-être utile dfajouter que le
code sera utile au commerce en ce sens qu'il assurera un
certain degré de certitude et d'uniformité, ce qui per-

91. Je m'exprimerai maintenant au nom de ma déléga
tion. Les perspectives d'accroisseme,,:t de l'aide publi
que au développ'ement dans les prochain~s année& ne
sont pas favorables" Il convient de faire preuve d'imagi
nation dans la recherche de stratégie:; nouvelles propres
à relancer et à revitaliser la coopération au développe
ment. C'est daus cet esprit que les autorités belge3 ont
proposé un pacte pour une croissance solidaire, dont les
articulations principales ont été exposées à la Deuxième
Commission7

• Ce pacte vise à élaborer des mécanismes
cohérents, souples et mutuellement profitables de trans
fert intensifié de ressources vers les pays en développe
ment et à contribuer à créer les conditions d'une relance
économique mondiale,

•
92. Dans le cadre de la Stratégie que nous venons
d'adopter, et en conformité avec le paragraphe 24 de
cette dernière, la Belgique attend de la communauté
internationale un examen approfondi et urgent du pacte
de croissance solidaire~. Elle compte que les organes de
l'Organisation des Nations Unies lui réserveront une
attention soutenue, au même titre que les propositions
de nature similaire faites antérieurement, et parmi les
quelles figure le rapport de la Commission Brandt9

•

7 Ibid., 22e séance, par. 35 à 37, et 35e séance, par. 42, et ibid.,
Deuxi~me Commission, Fascicule de session, rectificatif.

• Voir A/S-ll/AC.1/5, annexe.
, North-South: A program for survival, rapport de la Commission

indépendante sur les problèmes du développement international, sous
la présidence de Willy Brandt, Cambridge, Massac:husetts, The MIT
Press, 1980. '

10 Voir document A/C.2/35/6, annexe.
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87. Ces principes et ces règles stipulent nombre d 9acti
vités importantes, y compris l'assistance techn~que et les
zervices du Groupe intergouvernemental d'experts des
pratiques commerciales r~strictive8, sous les auspices
duquel des discussions pourront avoir Heu sur le plan
international. Les Etats-Unis sont heureux d'appuyer
ces activités et de participer à ces dernières dans la
mesure de leurs moyens. Nous continuons à penser que
l'assistance technique doit être financée sur une base
bénévole. Mon gouvernement voudrait exposer claire
ment sa position quant aux incidences fimmcières de la
convocation du Groupe intergouvernemental d'experts
et d'une conférence d'examen. Nous pensons que les
fonds nécessaires à cet égard doivent être obtenus par le
redéploiement des ressources de la CNUCED. Mon gou
vernement ne peut accepter que le budget de la CNU
CED soit augmenté pour ces activités. Nous pensons
que les résultats auxquels est parvenue la Conférence
des Nations Unies sur les pratiques commerciales res
trictives et les efforts que nous avons faits pour adopter
un ensemble de principes et de règles sont de bon augure
pour les relations économiques Nord-Sud. Nous espé
rons que notre monde trouvera, dans ces recommanda
tions, un moyen d'encourager les entreprises à œuvrer
en faveur de la société tout entière et que cela aidera éga
lement à minimiser les abus.

équitables et équilibrés que l'on en tin~ra tous les avan
tages.

88. Enfin, en ce qui concerne le projet de résolution l,
intitulé « Le problème des restes matériels des guerres»
[voir A/35/592/AddA, par. 46J, présenté au titre de
l'alinéa k du point 61 de l'ordre du jour, ma délégation
s'est abstenue lors du vote sur ce projet de résolution,
car nous ne pensons pas que ce soit un sujet approprié
pour être examiné dans le cadre de questions qui relè
vent du PNUE, et parce que nous ne sommes pas
d'accord sur le fondement juridique implicite de ce
texte.

89. M. STEVENS (Belgique) : Qu'il me soit permis de
m'exprimer d'abord au nom de la Belgique et du
Luxembourg et puis, dans une deuxième partie, au seul
nom de la Belgique.

90. La Belgique et le Luxembourg souscrivent à la
déclaration faite au nom de la Communauté économi
que européenne et où nos vues ont été longuement expo
sées sur les différents chapitres de la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement. Nos deux
pays s'associent au consensus sur l'objectif çrescrit pour
l'aide publique au développement au cours de la troi
sième décennie. Ils poursuivront leurs efforts déjà
importants en vue de réaliser l'objectif de 0,7 0J0 du pro
duit national brut avant la fin de la présente décennie,
bien que le rythme de ces efforts risque d'être affecté
par la situation budgétaire difficile que nos deux pays
connaissent actuellement. Un objectif visant à consacrer
1 0'/0 du produit national brut à l'aide publique au déve
loppement nous paraît, compte tenu de cette situation,
peu réaliste. Il se situerait d'ailleurs en dehors de la pré
sente décennie.
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1104. Cependant, ma délégation, tout en se joignant au

consensus sur le texte, demande que soient consignées
les réserves qu'elle eprouve à l'égard du paragraphe 128
de l'annexe à la résolution 35/56 sur la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement. Plus précisé
ment, nous ne pouvons accepter l'objectif qui est de
porter à 20 0,70 d'ici à 1990 la part des pays en développe
ment du tonnage de port en lourd de la marine mar
chande mondiale. Tout en envisageant favorablement
une participation accrue des pays en développement aux
transports maritimes internationaux, nous estimons que
cela devrait être obtenu par le biais de la libre concur
rence internationale. Ce n'est qu'ainsi qu'on pourra
assurer le transport des marchandises au coût le plus
bas. Maintenir les coûts des transports au niveau le plus
bas est l'une des conditions essentielles pour développer
le commerce mondial, et ce dans l'intérêt "~5 pays en
développement comme des pays industrialisés.

105. Pour conclure, je veux exprimer la satisfaction
que cause à ma délégation l'arloption de la nouvelle
Stratégie internationale du développement et assurer
l'Assemblée que la Grèce coopérera étroitement avec
tous les autres pays pour en assurer l'application.

106< M. BAUCHARD (France) : Ma délégation est
heureuse de pouvoir s'associer au consensus pour
l'adoption de la Stratégie internationale du développe
ment pour les années 80. Nous estimons, en effet, que
celle-ci marque incontestablement une étape importante
dans les relations entre pays en développement et pays
développés.

107. A cet égard, ma délégation ne saurait partager le
scepticisme qui s'est manifesté, ici ou là, à propos de la
valeur de ce document. Résultat de négociations longues
et difficiles, mais en définitive fructueuses grâce au rôle
personnel joué par l'ambassadeur Naik et à l'esprit de
conciliation marqué par les négociateurs, le texte de la
Stratégie est forcément le reflet d'un compromis.
Comme tous les textes adoptés par consensus, il ne peut
- et c'est bien naturel - donner une satisfaction
entière à chacun d'entre nous. Je ne pense pas que ce
soit une raison suffisante pour mettre en doute son
intérêt.

__________________84_
t

_sé_a_nc_e_-_5_d_éc_e_m_b_re_19_8_0 -:_~:_-'_-=::_---:_=1_~_5~=~C~~]
102. M. CAMBITSIS (Grèce) [interprétation de l'an- t i
glaisj : La délégation grecque a participé très activement f.:
à la rédaction du texte sur la Stratégie internationale du 1:.•""
développement pour les années 80, que nous avons •
adopté aujourd'hui. Nous comprenons toute l'impor- 1

tance de ce texte eu égard à l'élaboration d'une politique ~
de développement national et à la poursuite de la coopé- ~

W
ratio~. internationale en faveur du développement. V

103. Nous sommes également conscients des problè- ~
mes difficiles qui se sont posés à toutes les parties au 1
cours des négociations qui ont précédé la session
extraordinaire, ainsi que durant la session elle-même, et
nous savons que l'esprit de compromis et de coopéra
tion a toujours prévalu. Nous espérons que le texte fort
équilibré qui a résulté de ces négociations fournira une
base solide pour l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international plus équitable et plus efficace.

mettra de créer un climat de sécurité pour les sociétés
qui font des affaires à l'échelon international.

96. Le Gouvernement canadien considère les principes
et les règles acceptés comme un ensemble de principes
directeurs volontaires conçus pour favoriser le dévelop
pement économique de tous les Etats sur le plan prati
que, car ces principes directeurs ne tendent pas à limiter
l'aptitude des Etats à promouvoir le développement éco
nomique. En effet, les principes directeurs ne condam
nent pas d'une façon généralisée toutes les pratiques
commerciales restrictives et reconnaissent que, dans cer
taines circonstances, ces pratiques ne doivent pas être
interdites.

97. Par exemple, au paragraphe 9 de la section B du
document contenant l'Ensemble de principes et de règles
équitables convenus au niveau multilatéral pour le con
trôle des pratiques commerciales restrictives, il est sti
pulé que «l'Ensemble de principes et de règles ne
s'applique pas aux accords intergouvernementaux ni
aux pratiques commerciales restrictives résultant direc
tement de ces accords 1o. »

98. Au paragraphe 6 de la section C du même docu
ment, les pratiques commerciales restrictives qui ont
leur origine dans la politique des Etats sont exemptées
de l'application de ces principes et règles. Au
paragraphe 7 de la section C, on fait une autre excep
tion en reconnaissant que certaines pratiques commer
ciales restrictives peuvent être légitimes lorsqu'elles con
tribuent à la politique de développement des pays en
développement.

99. Le Gouvernement canadien note que les principes
directeurs ne contiennent pas de section sur la jurispru
dence, ni ne portent sur les problèmes de la limitation
des pratiques commerciales restrictives qui surgissent
parfois lorsqu'un pays s'efforce d'appliquer ses propres
lois de façon extraterritoriale dans Je domaine du com
merce extérieur.

100. Mon gouvernement estime que cet ensemble de
principes et de règles ne reconnaît pas comme base de
jurisprudence l'assertion selon laquelle il suffit que le
commerce étranger des Etats soit affecté. Le Gouverne
ment canadien estime que dans toutes tentatives tendant
à limiter les pratiques commerciales restrictives interna
tionales, on doit reconnaître les principes généralement
acceptés de la souveraineté nationale et de la coopéra
tion internationale et respecter le droit de toutes les
nations de mettre en œuvre des mesures qui leur sem
blent appropriées dans le contexte de leur développe
ment national. Le Gouvernement canadien, par consé
quent, ne considère pas que les principes et règles tels
qu'adoptés élargissent la base de jurisprudence actuelle
ment reconnue par le droit international.

101. Je tiens à dire pour terminer que le Canada se
félicite de ces principes et règles et considère que le code
contribuera utilement à la limitation des pratiques com
merciales restrictives en assurant le contrôle des activités
peu souhaitables des sociétés qui seraient susceptibles de
.restreindre le commerce international et saper le droit
souverain des Etats de déterminer la voie qu'ils enten
dent suivre pour assurer leur développement économi
que.
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IZ Document A/CONF.95/15 et Corr.3, annexe l, appendice C.

113. Enfin, ma délégation souhaite faire observer
qu'elle interprète l'alinéa c du paragraphe 126 de la sec
tion III, relatif aux conditions de la cession des techni
ques dans le domaine particulier de l'énergie nucléaire,
comme une confirmation de la nécessité d'effectuer de
telles opérations dans le respect des garanties appro
priées, qui doivent être appliquées sous l'égide de
l'AlEA, afin de prévenir efficacement la prolifération
des armes nucléaires.

114. Voila les quelques commentaires que ma déléga
tion voulait faire à l'occasion de l'adoption de la nou
velle Stratégie, à laquelle n0US attachons une impor
tance particulière. Comme l'a souligné ici même le
Ministre français des affaires étrangères, dans son inter
vention lors du débat général : « Des objectifs ont été
définis, des orientations tracées, des engagements pris ...
La France, pour sa part, s'y tiendra fermement. »
[8e séance, par. 198.}

115. S'agissant du projet de résolution l, concernant le
problème des restes matériels des guerres, présenté au
titre de l'alinéa k du point 61 de l'ordre du jour [voir
A/35/592/AddA, par. 46}, la France s'est abstenue lors
du vote sur ce texte pour les mêmes raisons qui avaient
précédemment motivé son attitude, aussi bien à
l'Assemblée générale qu'au Conseil d'administration du
PNUE..Elle estime, en effet, que ces problèmes, qui ne
relèvent p~s du domaine de l'environnement, dans la
mesure où ils se posent, doivent être traités par les voies
bilatérales. En outre, ces questions sont couvertes par le
Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi
de mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II),
notamment en son article 912

, élaboré à la Conférence
des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques
excessifs ou comme frappant sans discrimination, qui a
été tenue à Genève du 10 au 28 septembre 1979 et du
15 septembre au 10 octobre 1980.

116. Nous ne saurions davantage accepter la notion de
resppnsabilité contenue dans le projet de résolution
A/C.2/35/L.24 qui ne repose sur aucun fondement
juridique. Par ailleurs, il nous apparaît également discu
table, sur le plan formel, qu'une résolution de l'Assem
blée générale se réfère à des conclusions émanant de réu
nions étrangères au système. Enfin, nous ne sommes pas
en mesure d'apporter notre soutien à la proposition de
convocation d'une conférence sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, dont l'utilité, en rai
son de ce qui précède, ne nous apparaît pas clairement.

117. M. PÉREZ GUERRERO (Venezuela) [interpré
tation de l'espagnol] : En cette occasion solennelle, c'est
à la délégation vénézuélienne que revient l'honneur
d'exprimer les vues du Groupe des Soixante-Dix-Sept.

118. L'Assemblée générale, à sa trente-cinquième ses
sion, a eu la n;sponsabilité particulière d'adopter la nou
velle Stratégie internationale du développement et de
compléter ainsi la tâche restée inachevée lors de la
onzième session extraordinaire. Pendant tout le long

1560

Il Voir Documents officièls de l'Assemblée générale, trente
cinqui~mesession, Deuxi~meCommission, 31 c séance, par. 46à 54, et
ibid., Deuxi~me Commission, Fascicule de session, rectificatif.

108. Comme l'a souligné notre représentant à la
Deuxième CommissionIl, ce document me paraît consti
tuer un progrès incontestable par rapport à celui adopté
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, tant par l'élargissement des domaines
couverts, notamment l'énergie et la monnaie, que par la
définition d'orientations nouvelles et la fixation de
nombreux objectifs. ~

109. Tout en rappelant les déclarations effectuées, au
nom de la Communauté économique européenne et de
ses Etats membres, par le représentant du Luxembourg,
ma délégation souhaiterait préciser sa position sur les
points suivants.

110. En ce qui concerne l'accroissement de l'aide
publique au développement, et plus précisément la réali
sation de l'objectif de 0,7 0/0, le Gouvernement français
souscrit pleinement aux engagements qui figurent au
paragraphe 98 de la section III de l'annexe à la résolu
tion 35/56. Il affirme sa détermination d'accroître en
conséquence son effort d'aide publique. Ma délégation
tient cependant à préciser que le chiffre de 1 % d'aide
rapporté au produit national brut ne peut, à ses yeux,
être considéré comme un objectif international agréé.
La France apprécie, à la lumière de ces engagements,
l'invitation faite aux pays donateurs, à l'alinéa b du
paragraphe 103 de la même section, de délier leur aide.
Consciente des difficultés que peut provoquer parfois le
caractère lié de l'aide, elle est prête à étudier, cas par
cas, les moyens d'y remédier. Il conviendrait cependant

. d'éviter que le déliement ne se traduise parfois par un
ralentissement de l'effort de certains pays donateurs,
alors que l'essentiel doit rester l'accroissement des res
sources d'aide mises à la disposition des pays en déve
loppem~~nt.

Ill. Dans le domaine monétaire, pour créer des condi
tions plus favorables au développement des pays en
développement et à la croissance de l'économie mon
diale en général, les efforts faits pour que le système
monétaire international réponde mieux aux besoins et
aux intérêts des pays en développement devraient être
intensifiés, grâce à la continuation des réformes du
système qui devraient être poursuivies et appliquées
rapidement, au début et pendant toute la durée de la
Décennie, au profit de la communauté internationale
tout entière.

112. A propos des actions destinées à améliorer les
recettes d'exportation que les payS en développement
tirent de leurs matières premières, ma délégation réaf
firme l'importance qu'elle attache au Programme inté
gré pour les produits de base de la CNUCED et à la
poursuite de la négociation d'accords de produit. Elle
considère que les autres mesures visées au paragraphe 52
de la section III devraient porter à la fois sur la diversifi
cation des exportations, la promotion de la recherche
développement, la transformation sur place des matiè
res premières et l'adaptation de la facilité de finance
ment des stocks régulateurs du FMI.
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processus des travaux préparatoires, on a essayé de ne
pas retomber dans les erreurs de la stratégie passée dont,
de toute façon, les objectifs n'ont pu être atteints. Nous
ne pouvons dire que ce but est pleinement atteint dans le
texte qui nous est soumis, mais il est certain que la nou
velle Stratégie constitue un pas en avant dont l'impor
tance dépendra de la volonté des gouvernements d'agir
positivement et résolument dans le nouveau cadre
d'action qu'offre la Stratégie. Parmi les aspects positifs
de la nouvelle Stratégie, il y a lieu de mentionner le
préambule, qui reconnaît clairement la nécessité d'un
changement structurel dans les relations internationales
et de l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national; l'adoption d'un plan comportant des objectifs
généraux plus élevés que ceux de la précédente décennie,
fondée sur une croissance annuelle de 7 070 du produit
national brut des pays en développement, y compris un
calendrier visant à la réalisation de l'objectif de 0,7 %
du produit national brut pour l'aide publique au déve
loppement, objectif que nous traînons péniblement
depuis la stratégie précédente; l'élaboration de cadres
généraux d'action dans deux domaines essentiels de la
situation internationale actuelle, c'est-à-dire tes ques
tions monétaires et l'énergie; les divers objectifs impor
tants dans ie secteur du commerce; l'attention particu
lière et sans précédent à consacrer aux besoins des caté
gories spéciales de pays en développement comme con
cept intégral; et une section sur l'examen et l'évaluation
de la nouvelle Stratégie, considérablement renforcée par
rapport à celle de la précédente décennie.

119. Cependant, la nouvelle Stratégie est encore loin
de nous fournir le cadre d'action requis dans les diffici
les circonstances que traverse la communauté interna
tionale. Le texte est certainement très loin de répondre
aux aspirations des pays en développement. Ce texte
renferme trop d'éléments conditionnels et ambigus,
résultat d'un processus de négociations long et com
plexeo Il correspond à un manque d'imagination, un
manque de vokTlté politique de la part des pays déve
loppés de s'acquitter de leurs responsabilités à l'égard
du monde en développement; il est aussi le résultat de
l'inertie d'un système de relations économiques interna
tionales inéquitables et injustes. Voilà pourquoi cette
attitude négative des pays développés, aggravée encore
aujourd'hui par de nombreuses déclarations visant à
donner certaines interprétations ou à exprimer des réser
ves, nous inquiète et nous trouble beaucoup. On est
même allé jusqu'à suggérer de mentionner ces réserves
chaque fois que sera cité le texte relatif à la Stratégie
dans des documents officiels de l'Organisation des
Nations Unies. Cela reviendrait à répéter ces réserves
pendant toute la décennie.

120. Malgré cela, la conception même de la Stratégie
nous offre la possibilité de nous sortir de cette situation
et d'être à la hauteur des circonstances avant que les
hésitations et la myopie devant la grave crise mondiale
n'entraînent une détérioration irréversible. La section
IV du texte, relative à l'examen et à l'évaluation de la
Stratégie laisse prévoir et favorise des recours opportuns
'~lUx prochaines négociations Nord-Sud, en vue d'assurer
l'application effective de la Stratégie. Cette section men
tionne explicitement les négociations globales prévues
dans la résolution 34/138 de l'Assemblée générale, qui
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représentent le thème central du programme économi
que de la présente assemblée. En outre, la résolution
34/138 prévoit également, de façon explicite, dans son
dispositif, la contribution oes négociations globales à la
Stratégie.

121. Ainsi donc, l'effort louable de ceux qui ont'tra
vaillé avec tant de sérieux et un sens élevé des responsa
bilités n'a pas eu les résultats escomptés. Nous vou
drions à ce propos rendre hommage à M. Naik, du
Pakistan, pour le dévouement et l'habileté dont il a fait
preuve dans la conduite des travaux préparatoires.

122. Nous aurions beaucoup d'observations à faire sur
différentes parties du texte de la Stratégie, mais le
moment n'est pas venu d'illustrer notre sentiment de
déception au moyen d'exemples particuliers. La posi
tion des pays en développement, qui sont l'objet et la
raison d'être de la Stratégie, permet de mesurer le man
que d'enthousiasme vis-à-vis d'un texte dont la portée a
été limitée par les déclarations entendues à la présente
session. Aussi espérons-nous que, dès le début de la
décennie, chaque pays sera animé du désir de la mettre
en œuvre et de lui donner une efficacité qui lui fait gran
dement défaut en ce moment.

123. A notre avis, les pays du tiers monde savent qu'ils
doivent compter davantage sur leur propre rôle et sur un
effort de coopération plus efficace et plus soutenu, ce
qui ne doit nullement empêcher les pays en développe
ment, qu'ils aient une économie de marché ou une éco
nomie planifiée, de s'acquitter de leurs devoirs et de
leurs responsabilités de solidarité à l'égard des pays du
tiers monde. D'où l'importance de notre effort interna
tional intégré, qui devrait démontrer de façon irréfuta
ble la solidarité de la communauté internationale face à
la situation complexe et dangereuse que connaît le
monde à l'heure actuelle.

124. De plus, nous souhaitons que l'on ne mécon
naisse pas le projet de résolution VII adopté à la séance
de ce matin sur les pratiques commerciales restrictives,
encore que l'on n'en soit qu'au début de l'effort déployé
dans un domaine critique pour tous, en particulier pour
les pays en développement qui sont les principales victi
mes de ces pratiques. Il s'agit de toute évidence d'un
progrès important et nous souhaitons que la CNUCED
reçoivr le soutien nécessaire afin que des progrès soient
enregistrés dans les plus brefs délais. Même si l'accord
ne prévoit aucune disposition juridiquement contrai
gnante, le poids de la justice et la clarté des normes
:ldoptées devraient servir, à cette étape, à réaliser la
solution progressive et rapide de ce grave problème.

125. M. NISAIF (Iraq) [interp,;étation de rang/ais] :
En s'ass9ciant au consensus sur la Stratégie internatio
nale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, figurant au rap
port de la Deuxième Commission [A/35/592/Add.l]'I
ma délégation souhaite donner son interprétation du
paragraphe 101 de la Stratégie et, notamment, des mots
« pay~ donateurs ». Pour ma délégation, il s'agit des
pays développés, car l'aide publique au développement,
avec ses objectifs et son calendrier, doit être le fait de ce
groupe de pays.
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126~ Je voudrais que cette déclaration figure intégrale
ment dans le pro~ès-verbal de la séance.

127.M. VERCELES (Philippines) {interprétation de
rang/t'isj : Le rt.!:ésentant du Venezuela, en tant que
président du Groupe des Soixante-Dix-Sept, vient de
donner la position de ce groupe. Ma délégation souhaite
dégager quelques éléments, car nous estimons que la
Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment est la question la plus importante dont nous
soyons saisis.

M. Al-Saffar (Bahrein), vice-président, prend le: pré
sidence.

128. Il ne fait aucun doute que le plus grand défi
auquel fait face la communauté des nations, à l'heure
actuelle, tient à la nécessité de réaliser un consensus
politique nouveau, à ce point critique des affaires du
monde, sur le fonctionnement du système économique
international. C'est ce qui confère à la Stratégie interna
tionale du développement un caractère si important.
Elle offre un ordre du jour pour les négociations écono
miques internationales qui auront lieu au cours des
années 80.

129. Aucune nation, petite ou grande, ne saurait se
soustraire aux responsabilités qui lui incombent dans
cette entreprise. La tâche d'inverser la constante dégra
dation du climat économique mondial doit figurer
maintenant au centre de nos délibérations.

130. L'adoption de la nouvelle Straté~~ie internationale
du développement a donné lieu à des réactions diverses.
Ma délégation a été heureuse de se joindre au consensus.
Nous avons constaté, dans la Stratégie, un ensemble
équilibré de buts et objectifs définis et de mesures politi
ques qui, d'une façon générale, répondent à la plupart
de nos craintes et de nos préoccupations. Nous ne pou
vons cependant nous empêcher d'être déçus par le nom
bre et la portée des réserves formulées par un cert~un

nombre de délégations.

131. Ma délégation est donc portée à douter ·de la sin
cérité et de l'objectif dont sont animés certains partici
pants au dialogue. J'espère que, en adoptant la nouvelle
Stratégie international~ du d~veloppement, l'Assemblée
générale n'aura pas encore adopté un autre programme
d'action qui, en dernière analyse, serait dépourvu de
sens et n'aurait aucun effet concret. Nous devons nous
rappeler que, en désignant les années 80 troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,
nous nous adressons à 800 millions d'êtres humains qui
vivent dans la pauvreté et le dénuement absolus.

132. Cependant, cette note de pessimisme renforce
curieusement notre opinion selon laquelle il est néces
saire de poursuivre, comme on le propose, la série de
négociations économiques globales l'année prochaine.
A notre avis, il serait encore plus dangereux pour la
communautt mondiale que l'occasion de tenir une réu
nion prochaine, au niveau mondial, pour examiner une
fois encore et essayer de réaliser un accord sur les ques
tions relatives aux matières premières, à l'énergie, à la
monnaie et aux finances et au commerce et au dévelop
pement ne soit pas saisie.

133. Les discussions sur la nouvel!~ Stratégie interna
tionale du développement ont montré que la position de
nombreux pays sur certaines des questions fondamenta
les n'a pas changé. Nous escomptions que les réalités
actuelles de la situation économique mondiale auraient
permis à ces pays d'adapter en conséquence leurs politi
ques nationales pour répondre aux nouvelles tendances
et aux nouveaux schémas des relations économiques
internationales.

134. On ne saurait assez le répéter : il est temps que les
pays développés !"~connaissent dûment les aspirations et
les préoccupations légItimes du monde en développe
ment. Ces aspirations et ces préoccupations sont expri
mées avec force à l'occasion de questions aussi fonda
mentales que la nécessité de restructurer l'actuel système
du commerce mondial, ainsi que la nécessité d'aboutir à
des réformes du système actuel monétaire et financier
international. De toute évidence, ces réformes, si elles
étaient appliquées, auraient des effets à long terme et
d'une grande portée sur la structure des relations écono
miques internationales, ce qui permettrait d'instaurer le
nouvel ordre économique international.

135. Le monde en développement, auquel nous appar
tenons, qui est plus directement exposé aux problèmes
de l'approvisionnement alimentaire, de l'hébergement,
de la santé et de l'éducation qui se posent pour des mil
lions de ses habitants nécessiteux, se sent pleinement
justifié lorsqu'il appelle de ses vœux les réformes néces
saires de l'ordre international.

136. La délégation philippine a déjà dit ici à maintes
reprises que les relations internationales, y compris les
relations économiques, devraient reposer sur les princi
pes moraux reconnus par toute l'humanité - la justice,
le partage équitable, la coopération et la compréhension
mutuelle, la tolérance, la protection des faibles et leur
libération de la domination par les forts.

137. Je crois que cela vaut la peine d'être répété; ce
sont là des principes qui devraient davantage être mis en
relief dans la Stratégie internationaie du développe
ment. Ils constituent des objectifs qui ne sont pas quan
tifiables dans le cadre de cette stratégie mais qui pour
raient bien décider du succès ou de l'échec de la Straté
gie internationale du développement.

138. La Stratégie est l'instrument clef qui permettra
d'instaurer le nouvel ordre économique international.
Sa mise en œuvre doit recevoir l'~lan politique néces
saire, notamment de la part des pays développés. En
dernière analyse, les dirigeants de ces pays dJvront pren
dre des décisions politiques difficiles et faire preuve des
plus hautes qualités de chefs d'Etat dans le domaine
économique.

139. M. MUNOZ LEDO (Mexique) {interprétation de
respagnolj : La délégation mexicaine tient à exprimer sa
position vis-à-vis de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement et de l'état des efforts que
nous déployons afin de renforcer la coopération écono
mique internationale.

140. Lors de sa onzième session extraordinaire,
l'Assemblée générale a pris acte du consensus atteint sur
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le texte de la Stratégie {décision 8-1J123J. Ce fut le seul
résultat positif de notre réunion. Pour d'aucuns, les
résultats obtenus sont insuffisants et reflètent davantage
une tendance à l'immobilisme qu'au changement.
D'autres estiment que le texte représente la possibilité
d'une synthèse de nos conceptions communes et une
base minimale d'entente à partir de laquelle il convien
dra de progresser.

141. Nous considérons la Stratégie comme un schéma
conceptuel qui reflète le niveau d'accord auquel ont pu
parvenir ceux qui prennent les décisions dans le domaine
économique international et comme le cadre des actions
à entreprendre au cours des années 80.

142. La Stratégie n'exprime pas pleinement les aspira
tions des pays en développement. Elle est limitée dans
son contenu et par sa nature. Elle est modeste eu égard
aux principes qui sont les nôtres et elle est encore fort
éloignée des mesures concrètes qui sont nécessaires.

1~}. La volonté politique de ceux qui pourraient le
mieux contribuer à la solution de la crise est bien faible
en comparaison des défis que nous devons relever. Il
serait paradoxal que certains souhaitent encore réduire
sa portée ou fassent obstacle à sa mise en œuvre. Si des
réserves devaient être émises, il faudrait qu'elles aient
un aspect positif.

144. Sur de nombreux points, le texte manque de force
et de clarté. Il ne devrait pas subsister de doute sur cer
taines questions essentielles telles que la nécessité
d'assurer le fonctionnement stable des marchés interna
tîonaux de produits de base, d'assurer des revenus crois
sants en termes réels aux pays exportateurs et de permet
tre un accès efficace et toujours plus large aux produits
manufacturés des pays en développement; la nécessité
de respecter la souveraineté pleine et permanente des
Etats sur les ressources naturelles et les activités écono
miques; la nécessité de réglementer les activités de socié
tés transnationales afin de s'assurer qu'elles contribuent
.positivement au développemeJlt; la nécessité de transfé
rer aux pays du tiers monde des techniques permettant
de faire démarrer efficacement l'industrialisation; la
nécessité de promouvoir un développement industriel
sélectif et adéquat répondant aux besoins de nos pays; la
nécessité d'entreprendre une franche réforme du
système monétaire international et d'éviter que les
mesures de réadaptation ne soient prises aux dépens du
développement lui-même; la nécessité de garantir le
transfert massif des ressources financières et de conférer
aux mesures que l'on se propose de prendre dans le
domaine de l'énergie un caractère global, en tenant
compte plus rigoureusement des nécessités du dévelop
pement.

145. Tout cela devra être fait dans un proche avenir.
Cependant, rouvrir le débat sur un texte qui a été
décanté pendant trois longues années serait un exercice
futile. Ce qu'il faut, c'est insuffler la vie à l'instrument
que nous avons créé, l'enrichir en l'utilisant, au lieu
d'en faire le témoignage inerte de nos désaccords.

146. Nous reconnaissons tous la gravité de la situa
tion, mais nous réagissons de façon différente. Certains
tendent à se regrouper dans des attitudes conservatrices,
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. alors que la majorité pense que seule l'imagination au
service du changement permettra de préserver l'intérêt
commun.

147. L'évaluation de la situation économique est con
cluante : le système est sur le point de se désorganiser.
L'inflation, le protectionnisme, le chaos monétaire, le
chômage et les incertitudes dans le domaine de l'énergie
entraînent des désordres profonds et conduisent à des
situations alarmantes dans les pays aux revenus les plus
faibles. La stagnation des économies de la périphérie
contrecarre les possibilités d'expansion. des économies
centrales.

148. Il est donc indispensable d'établir un nouvel
ordre économique. Cela exige un changement dans les
attitudes et des réformes dans les institutions. La nou
velle Stratégie contient déjà des éléments de change
ment. Travaillons honnêtement à l'application de nos
accords, afin que ce texte marque le commencement
d'une ère de plus ~rande coopération.

149. Signalons ses limitations, mais reconnaissons
néanmoins les progrès accomplis. Pour la première fois,
la Stratégie recherche une optique intégrale simultanée
et cohérente, qui tienne compte de tous les problèmes de
l'économie internationale. Elle incorpore au surplus des
thèmes nouveaux; je pense en particulier à la section sur
l'énergie, dont la teneur correspond essentiellement à la
proposition qui a été faite à cette tribune par le Prési
dent du Mexique13 •

150. L'Assemblée générale va réaffirmer également
son engagement aux principes du nouvel ordre économi
que international dans le texte du projet de résolution
A/C.2/35/L.47IRev.l, qui, conformément à l'article
34 de la Charte des droits et 1evoirs économiques des
Etats, recommande la mise en v~gueur de ce document
fondamental, malgré les objections ou l'indifférence
qu'il suscite encore.

151. Notre délégatEon a contribué activement à la for
mulation de la Stratégie. Nous l'avons fait, convaincus
que l'Assemblée doit être l'instance pour l'entente et le
compromis qui favorisent la coopération économique.
Nous estimons qu'il serait vain de dire que l'Assemblée
n'a pas l'autorité ou la capacité voulues pour mener à
bien les négociations globales.

152. Nous formulons le vœu que la Stratégie adoptée
marque le début de nouveaux consensus pour une action
concrète.

153. M. VELLOSO (Brésil) {interprétation de ran
g/aisJ : Cette déclaration porte sur l'alinéa a du point 61
de l'ordre du jour, relatif à la Stratégie internationale du
développement.

154. Qu'il me soit permis de dire d'emblée que la délé
gation brésilienne s'est associée au consensus auquel on
a abouti sur le texte de la nouvelle Stratégie internatio
nale du développement, uniquement à la suite de la posi
tion adoptée par· le Groupe des Soixante-Dix-Sept sur
cette question, et souscrit à la déclaration du Président

13 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
quatrième session, Séances plénières,' Il e séance, par. 66 à 68.
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texte, il Ya une tendance très grave à inclure les problè
mes de développement des pays en développement seule
ment dans un tableau d'ensemble des problèmes de
l'économie mondiale, en les plaçant sur un pied inaccep
table et indésirable d'inégalité, que ma délégation
rejette, car cela tend à éliminer le traitement préférentiel
et différencié auquel ont droit les pays en développe
ment.

163. La nouvelle Stratégie est conforme aux or~~nta

tions fondamentales fixées lors de la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale en ce qui con
cerne l'instauration d'un nouvel ordre économique
international [voir résolution 3202 (S- VI)]. Dans son
préambule, il est nettement souligné que la nouvelle
Stratégie doit être orientée vers la réalisation des objec
tifs nécessaires à l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, ce qui exige que les pays en déve
loppement participent, à part entière et de façon équita
ble et efficace, à la formulation et à l'application de tou
tes les décisions prises dans le domaine du développe
mfnt et de la coopération économique internationale,
pour que des changements radicaux soient apportés à la

161. M. MI Guojun (Chine) [traduction du chinois] :
La Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement vient d'être enfin adoptée. Ce fut là le résultat
de longues préparations, de discussions répétées, de
négociations patientes auxquelles tous les Etats ont par
ticipé en faisant un effort concerté pour favoriser la
coopération économique internationale en vue du déve
loppement. Ma délégation s'en félicite et souhaite saisir
cette occasion pour exprimer encore une fois sa pro
fonde reconnaissance à M. Naik, du Pakistan, pour ses
efforts inlassables et les contributions positives qu'il a
apportées à la rédaction de la nouvelle Stratégie.

162. Bien que la nouvelle Stratégie ne réponde pas aux
espoirs primitifs, notamment aux souhaits et aux exi
gences des pays en développement, et bien qu'elle doive
être encOre enrichie et perfectionnée au cours des futu
res négociations sur la coopération économique interna
tionale, elle représente néanmoins une amélioration par
rapport à la stratégie précédente. C'est un document
i&nportant qui contribue à la mobilisation de l'opinion
publique internationale en vue de promouvoir la coopé
ration économique internationale pour le développe
ment.

160. N'oublions pas finalement que, quelles que soient
ses lacunes, le texte doit être envisagé dans son ensemble
en tenant compte de son aspect tant économique que
social. Les réserves et les déclarations des pays dévelop
pés sur les aspects « économiques » de la Stratégie doi
vent être dûment examinées lorsqu'il s'agit de la partie
sociale de la Stratégie internationale du développement.
Comme il est dit au paragraphe 17 de la section II sur les
« buts et objectifs », la Stratégie est partie intégrante
des efforts déployés par la communauté internationale
pour instaurer un nouvel ordre économique internatio
nal qui, à son tour, devient un point de départ pour les
mesures qui doivent être mises en œuvre ensemble et
non petit à petit. Ma délégation souhaite réaffirmer son
interprétation.
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du Groupe des Soixante-Dix-Sept lors de cette séance
plénière [voir par. 117 à 124 ci-dessus]. Cependant,
pour préciser davantage encore la position du Gouver
nemel1t brésilien, il nous incombe d'exprimer notre opi
nion à propos du texte que nous venons d'adopter.

155. La nouvelle Stratégie internationale du dévelop
pement, dans l'ensemble, n'est pas fondamentalement
satisfaisante, car ce texte reflète clairement l'immobi
lisme dont ont fait preuve les pays développés au cours
du processus de négociation. Cet immobilisme - qui est
évident puisqu'on a toujours recours à un langage con
certé - a aussi bloqué la possibilité de progrès impor
tants sur la base des accords réalisés précédemment dans
d'autres instances et, ce qui est pire, a condamné le texte
à un nombre sans précédent de réserves et de déclara
tions· d'interprétation ayant une nature largement res
trictive.

156. De plus, le Brésil regrette que les éMments princi
paux de la partie fondamentale du texte n'aient été
négociés que dans les dernières heures de la onzième ses
sion extraordinaire, négociations du genre « de dernière
minute », pour préserver le consensus qui, d'après les
déclarations que nous avons entendues ici aujourd'hui
et celles qui ont été faites auparavant à la Deuxième
Commission, et d'après ce qui est reflété dans le docu
ment A/35/592/Add.l, loin d'être un véritable consen
sus, représente un «.pseudo-consensus ».

157. La délégation brésilienne doit 'donè exprimer son
. regret qu'en plus des subterfuges nombreux qui figurent

dans le texte comme« clauses échappatoires », en parti
culier ceux qui se trouvent dans les paragraphes traitant
de la partie économique, un grand nombre de réserves et
de déclarations d'interprétation sont faites qui indi
quent non seulement une absence de volonté politique
de la part de nombreux pays développés, mais égale
ment leur réelle opposition aux mesures visant à restruc
turer le système économique international afin d'assurer
l'équité, la justice et la stabilité dans les relations écono
miques internationales, sans aucun doute l'objectif fon
damefltal du nouvel ordre économique international.

158. Alors que certains pays développés prétendent
qu'ils n'ont rien à voir avec les causes ou les solutions
des maux qui existent dans les relations économiques
internationales actuellement - comme si l'interdépen
dance était quelque chose qui pouvait être endigué par
des frontières -, un grand nombre d'autres ont donné
l'exemple de cette attitude inébranlable grâce aux réser
ves et aux interprétations respectives qui ont été pré~en

tées officiellement dans les alinéas essentiels du p'!'èam
bule : buts et objectifs, mesures politiques et s~?.:tions

relatives à Pexamen et aux évaluations. Ces paragraphes
ont trait à des domaines a11ssi essentiels que l'aide publi
que au développement, le commerce international, les
Fessources financières et le système monétaire interna
tional, pour n'en citer que quelques-uns.

159. Cette position des pays développés nous conduit
à poser la question de savoir de quoi nous disposons
effectivement pour une stratégie pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement.
S'agit-il encore d'un document dont la seule utilité est
que nous l'avons adopté aujourd'hui? En outre, dans le
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structure du système économique international actuel
sur une base juste et équitable.

164. Voilà, selon nous, le point de départ fondamental
pour la nouvelle Stratégie, et son respect doit être cons
tamment assuré au cours de la mise en œuvre de la nou
velle Stratégie. Toute déviation, en paroles ou en actes,
non seulement amoindrira la valeur et affaiblira l'effet
de la nouvelle Stratégie, mais nuira également à la co
opération économique internationale dans son ensem
ble.

165. On ne peut que constater que la mise en œuvre de
la nouvelle Stratégie reste une tâche ardue qui nous
attend; elle exige des efforts soutenus de toutes les par
ties. Il est regrettable que certains pays développés aient
exprimé des réserves à propos de dispositions clefs rela
tives à l'assistance au développement et ont même refusé
d'assumer l~urs responsabilités. Nous estimons que tous
les pays développés, indépendamment de leurs systèmes
économiques, doivent assumer les responsabilités qui
leur incombent en matière d'application de la nouvelle
Stratégie du développement. Nous espérons que les pays
développés intéressés réfléchiront sérieusement aux
points de vue exposés par les pays en déveioppement
lors de l'élaboration de la Stratégie et au cours de la
séance d'aujourd'hui et que, conformément aux impé
ratifs de la Stratégie, ils s'acquitteront de leurs obliga
tions dans l'application concrète de la Stratégie et
accroîtront de manière suivie l'assistance qu'ils accor
dent aux pays en développement, et feront ainsi en sorte
que les objectifs fixés dans la nouvelle Stratégie seront
atteints.

166. La situation mondiale tendue et tumultueuse au
cours des années 80 rendra plus lourde notre responsabi
lité pour la mise en œuvre de la Stratégie. Le progrès
d'une cause nouvelle passe toujours par l'élimination
des obstacles et des résistances. Nous sommes convain
cus que tant que nous resterons fidèles aux objectifs de
la nouvelle Stratégie et que nous prendrons une part
active à son application, la Stratégie jouera le rôle qui
lui revient pour favoriser la croissance de l'économie
internationale et le développement, en particulier, des
pays en développement.

167. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée aborde l'examen du rapport de la
Deuxième Commission sur le point 62 de l'ordre du
jour, intitulé « Activités opérationnelles pour le déve
loppement » [A/35/628].

168. L'Assemblée va se prononcer sur les cinq projets
de résolution et les deux projets de décision dont la
Commission recommande l'adoption aux paragraphes
42 et 43 de son rapport.

169. Le projet de résolution 1 est intitulé « Fonds des
Nations Unies pour l'enfance ». La Commission a
adopté ce projet de résolution sans procéder à un vote.
Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite agir de
même?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution
35/79).

170. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution Il est intitulé « Rôle du personnel
national qualifié dans le développement social et écono
mique des pays en développement ». La Deuxième
Commission a adopte le projet de résolution Il sans pro
céder à un vote. Puis-je considérer que l'Assemblée sou
haite agir de même ?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
35/80).

171. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution III est intitulé « Examen d'ensem
ble des orientations des activités opérationnelles pour le
développement ». Le rapport de la Cinquième Commis
sion sur les incidences administratives et financières de
ce projet de résolution fait l'objet du document
A/35/657. La Deuxième Commission a adopté le projet
de résolution III sans procéder à un vote. Puis-je consi
dérer que l'Assemblée souhaite agir de même?

Le projet de résolution III est adopté (résolution
35/81).

172. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution IV est intitulé « Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans lit
toral ». Je mets ce texte aux voix.

Par 126 voix contre zéro, avec 21 abstentions, le pro
jet de résolution IV est adopté (résolution 35/82).

173. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution V est intitulé « Programme des
Nations Unies pour le développement ». La Deuxième
Commission a adopté ce projet de résolution sans procé
der à un vote. Puis-je considérer que l'Assemblée géné
rale souhaite ag~r de même ?

Le projet de résolution V est adopté (résolution
35/83).

174. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous en venons aux projets de décision dont l'adoption
est recommandée }Jar la Deuxième Commission, au
paragraphe 43 de son rapport.

175. Le projet de décision 1 est intitulé « Rapports et
.. écisions concernant les activités opérationnelles pour le
développement ». La Commission l'a adopté sans pro
~éder à un vote. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale souhaite agir de même ?

Le projet de décision 1 est adopté (décision 35/421).

176. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de décision Il est intitulé « Fonds d'équipement
des Nations Unies ». La Commission l'a adopté sans
procéder à un. vote. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale souHaite agir de même ?

Le projet de décision II est adopté (décision 35/422).

177. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée aborde maintenant l'examen du rapport
de la Deuxième Commission relatif au point 64 de
l'ordre du jour, intitulé « Assistance économique spé
ciale et secours en cas de catastrophe» [A/35/663].
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190. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XII est intitulé « Assistance à la
Guinée-Bissau ». La Deuxième Commission a adopté ce
projet de résolution sans vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XII est adopté (résolution
35/95).

lS9. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XI est intitulé « Assistance à la
Zambie ». La Deuxième Commission a adopté ce projet
de résolution sans le mettre aux voix. Puis-je considérer
que l'Assemblée générale souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XI est adopté (résolution
35/94).

188. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution X est intitulé « Assistance à Sao
Tomé-et-Principe». La Deuxième Commission a
adopté ce projet de résolution ~ans vote. Puis-je consi
dérer que l'Assemblée générale souhaite faire de
même?

Le projet de résolution X est adopté (résolution
35/93).

187. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Les projets dp. résolution IX A et B ont trait à l'assis
tance au Tchad. La Deuxième Commission a adopté ces
projets de résolution sans procéder à un vote. Puis-je
considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de
même?

Les projets de résolution IX A et B sont adoptés
(résolutions 35/92 A et 13).

186. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution VIII est intitulé « Assistance aux
régions de l'Ethiopie victimes de la sécheresse». La
Deuxième Commission a adopté ce projet de résolution
sans recourir à un vote. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale souhaite faire de même ?

Le projet de résolution VIII est adopté (résolution
35/91).

185. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution VII est intitulé « Assistance aux
régions victimes de la sécheresse à Djibouti, en
Ouganda, en Somalie et au Soudan ». La Deuxième
Commission a adopté ce projet de réflolution sans procé
der à un vote. Puis-je considérer que l'Assemblée géné
rale souhaite agir de même ?

Le projet de résolution VII (;st adopté (résolution
35/90).

191. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XIII est intitulé « Assistance au
Lesotho ». La Deuxième Commission a adopté ce pro
jet de résolution sans vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XIII est adopté (résolution
35/96).
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182. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution IV est intitulé « Assistance pour la
reconstruction, le relèvement et le développement de la
République centrafricaine». La décision de la Cin
quième Commission sur les incidences administratives et
financières de ce projet de résolution figure au docu
ment A/35/683. La Deuxième Commission a adopté ce
projet de résolution ~ans procéder ~ li.l vote. Puis-je
considérer que l'Assemblée générale souhaite agir de
même?

Le projet de résolution IV est adopté (résolution
35/87).

184. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution VI est intitulé « Assistance à Dji
bouti ». La Deuxième Commission a adopté ce projet
de résolution sans procéder à un vote. Puis-je considérer
que l'Assemblée générale souhaite agir de même ?

Le projet de résolution VI est ar!'opté (résolution
35/89).

183. Le PRÉSIDENT (interprétation de ['anglais) : Le
projet de résolution V est intitulé « Assistance économi
que spéciale au Bénin ». La décision de la Cinquième
Commission sur les incidences administratives et finan
cières de ce projet de résolution figure au document
A/35/683. La Deuxième Commission a adopté ce projet
de résolution sans procéder à un vote. Puis-je considérer
que l'Assemblée générale souhaite agir de même?

Le projet de résolution V est adopté (résolution
35/88).

178. L'Assemblée va se prononcer sur les projets de
résolution et le projet de décision recommandés par la
Commission aux paragraphes 111 et 112 de son rapport.

180. Le PRÉSIDENT (interprJtaiion de l'anglais) : Le
projet de résolution II est intitulé« Aide à la reconstruc
tion et au développement du Liban». La Deuxième
Commission a adopté ce projet de résolution sans procé
der à un vote. Puis-je considérer que l'Assemblée sou
haite agir de même ?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
35/85).

181. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution III est intitulé « Réalisation du pro
gramme de redressement et de relèvement à moyen et à
long terme dans la région soudano..sahélienne». La
Deuxième Commission a adopté ce projet de résolution
sans procéder à un vote. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale souhaite agir de même ?

Le projet de résolution III est adopté (ré30lution
35/86).

179. Le projet de résolution 1 est intitulé « Assistance
au Nicaragua ». La Commission a adopté ce projet de
résolution sans procéder à un vote. Puis-je considérer
que l'Assemblée générale souhaite agir de même ?

Le projet de résolution l est adopté (résolution
35/84).
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203. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant au projet de décision recom
mandé par la Deuxième Commission au paragraphe 112
de son rapport [AI351663], qui a trait à la documenta
tion relative aux programmes d'assistance. La
Deuxième Commission a adopté ce projet de décision
sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
souhaite en faire autant ?

Le projet de décision est adopté (décision 351423).

204. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
donne la parole aux représentants qui souhaitent expli
quer leur vote après le vote.

205. Mme RAVN (Norvège) [interprétation de l'an
glais] : Je prends la parole au nom des Gouvernements

Le projet de résolution XX est adopté (résolution
351103).

199. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XXI est intitulé « Assistance au
Cap-Vert ». La Deuxième Commission a adopté ce pro
jet de résolution sans vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite également adopter ce
projet de résolution ?

Le projet de résolution XXI est adopté (résolution
351104).

200. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XXII est intitulé « Assistance pour
la reconstruction, le relèvement et le développement de
la Guinée équatoriale ». La Deuxième Commission a
adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je consi
dérer que l'Assemblée générale souhaite faire ~,~

même?

Le projet de résolution XXII est adopté (résolution
351105). .

202. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XXIV est intitulé «Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe ». La Deuxième Commission a
adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je consi
dérer que l'Assemblée générale souhaite faire de
même?

Le projet de résolution XXIV est adopté (résolution ,.
351107).

201. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XXIII est intitulé «-Examen de la
situation économique à Djibouti, en Guinée équato
riale, en Guinée-Bissau, à Sao Tomé-et-Principe, aux
Seychelles, aux Tonga et dans des pays en développe
ment ayant récemment accédé à l'indépendance, en vue
de l'inscription de ces pays sur la liste des pays les moins
avancés ». La Deuxième Commission a adopté ce projet
de résolution sans vote. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale souhaite également adopter ce projet de
résolution ?

Le projet de résolution XXIII est adopté (résolution
351106).

194. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XVI est intitulé « Assistance au
Mozambique ». La Deuxième Commission a adopté ce
projet de résolution sans vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution XVI est adopté (résolution
35199).

193. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XV est intitulé «Assistance au
Botswana ». La Deuxième Commission a adopté ce pro
jet de résolution sans vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite également adopter ce
projet de résolution ?

Le projet de résolution XV est adopté (résolution
35198).

197. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XIX est intitulé « Assistance à la
Dominique ». La Deuxième Commission a adopté ce
projet de résolution par consensus. Puis-je considérer
que l'Assemblée générale souhaite également adopter ce
projet de résolution ?

Le projet de résolution XIX est adopté (résolution
351102).

195. Le PRÉSIDENT (intr.!rprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XVIl est intitulé « Assistance au
Zimbabwe ». La décision de la Cinquième Commission
sur les incidences administratives et financières de ce
projet de résolution figure au document A/35/683. La
Deuxième Commission a adopté ce projet de résolution
sans recourir à un vote. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale souhaite également adopter ce projet de
résolution ?

Le projet de résolution XVII est adopté (résolution
35/100).

198. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XX est intitulé «Assistance à
l'Ouganda ». La Deuxième Commission a adopté ce
projet de résolution sans vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite faire de même ?

196. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XVIII est intitulé « Assistance à
Sainte-Lucie ». La décision de la Cinquième Commis
sion sur les incidences administratives et financières de
ce projet de résolution se trouve dans le document
A/35/683. La Deuxième Commission a adopté ce projet
de résolution sans vote. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XVIIl est adopté (résolution
351101).

192. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
projet de résolution XIV est intitulé « Assistance aux
Comores ». La Deuxième Commission a adopté ce pro
jet de résolution sans vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution XIV est adopté (résolution
35197).
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les délégations ici présentes, et singulièrement aux
auteurs de ce projet de résolution, pour l'encourage
ment et l'appui qu'ils nous ont apportés. Je voudrais
remercier tout spédalement la délégation sénégalaise
qui, en sa qualité de président du groupe des Etats
d'Afrique pour le mois de novembre, a présenté ce pro
jet de résolution à la Deuxième Commission.

212. Les résolutions qui viennent d'être adoptées sont
d'une importance inestimable pour mon pays. Elles
viennent à point nommé et constituent plus qu'un espoir
eu égard à la situation qui existe actuellement au Tchad.
Les graves événements qui continuent à se dérouler, tant
dans la capitale qu'à l'intérieur du pays, ont en effet fini
par détruire toute l'infrastructure économique et sociale
du Tchad. L'économie nationale est dans une situation
catastrophique. L'agriculture et l'élevage, les deux sec
teurs clefs de l'économie nationale, sont complètement
désorganisés. Les moyens de communication sont entiè
rement détruits. La santé publique n'existe plus, et les
hôpitaux et dispensaires, déjà dans un état de vétusté
indescriptible, sont totalement détruits par les obus.
L'enseignement est désarticulé. Tous les établissements
universitaires, secondaires et scolaires sont fermés
depuis deux ans. Ceux qui sont situés dans des zones
relativement calmes et qui peuvent garder leurs portes
ouvertes ne fonctionnent presque pas, faute de manuels
et de matériel indispensables. Il n'est plus question de
finances publiques, qui sont en état de cessation de paie
ments depuis le début de l'année 1979. Il est également
inutile de parler de l'état de la capitale et de certaines vil
les, tant les destructions ont été totales.

213. Les populations tchadiennes souffrent de cette
véritable débacle. La mort dans l'âme, fuyant le théâtre
des opérations, elles vivent dans des conditions précaires
d'hygiène, démunies du minimum vital. C'est ce dernier
aspect du drame tchadien qui est l'objet des préoccupa
tions premières du gouvernement d'union nationale de
transition du fait qu'il exige une action immédiate ne
nécessitant pas l'arrêt des .combats. C'est dar-s ce se.ns
que la demande d'aide humanitaire d'urgence faite dans
les résolutions qui viennent d'être adoptées a été for-
mulée. . ~

214. Quant à l'assistance pour la reconstruction, le
relèvement et le développement du Tchad, ma déléga
tion partage l'avis du Secrétaire général, lorsqu'il dit,
dans son rapport du 26 septembre 1980 [A/35/488J,
qu'il serait préférable d'attendre la fin des hostilités
avant de commencer à agir.

215. Cependant, ma délégation tient à remercier ici le
Gouvernement philippin qui, malgré l'impossibilité
d'exécuter la résolution 34/120 de l'Assemblée générale,
a donné sa part de contribution pour l'assistance au
Tchad.

216. M. MIYAKAWA (Japon) [interprétation de
l'anglaisJ : Ma délégation s'est jointe au consensus sur
l'adoption du projet de résolution XVI [voir A/35/663,
par. I11J. Cependant, ma délégation souhaite déclarer,
aux fins du compte rendu, que les dispositions du para
graphe Il du dispositif de ce projet de résolution ne
s'appliqueront pas aux cas où le traitement dont.il est
question n'est octroyé, aux termes des lois et/ou règles
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211. M. KESSELY (Tchad) : L'Assemblée générale
vient d'adopter à l'unanimité, en tant que résolutions
35/92 A et B, les projets de résolution IX A et B [voir
A/35/663, par. 111J, concernant l'assistance pour la
reconstruction, le relèvement et le développement du
Tchad, ainsi que l'assistance humanitaire d'urgence au
Tchad. C'est là une grande preuve de solidarité que tou
tes les nations du monde viennent de manifester à
l'égard de mon pays, à un moment où celui-ci est en
train de passer le cap le plus difficile de son existence.
Aussi ma délégation est-elle très reconnaissante à toutes

206. Il est nermal que les pays qui pensent répondre à
ces critères demandent à être inscrits sur la Hste des pays
les moins avancés. Les Nations Unies ont établi une pro
cédure pour trier et évaluer ces requêtes. V'été dernier,
le Conseil économique et social, pour la première fois, a
appliqué une méthode pour évaluer le nombre des pays
désireux d'être inscrits sur la liste des pays les moins
avancés et de bénéficier ainsi des mesures spéciales pré
vues pour eux. Selon nous, le projet de résolution que
nous venons d'adopter permet également de réexaminer
la liste actuelle.

207. La procédure d'examen des demandes des pays
évoqués dans le projet de résolution XXIII ct qui sou
haitent être inscrits sur la liste des pays les moins avan
cés devrait recevoir la plus haute priorité. Il importe que
les pays africains ne restent t'las dans l'incertitude quant
à l'issue de cette procédure d'examen plus longtemps
qu'il n'est nécessaire.

208. En outre, compte tenu de la préparation de la
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés, nous reconnaissons qu~il importe de connaître
les pays qui sont sur la liste.

209. Nous pensons donc que le Comité de la planifica
tion du développement agira comme le demande le pro
jet de résolution que nous venons d'adopter et commu
niquera ses recommandations ~u Conseil économique et
social. Certes, pour que l'établissement de cette catégo
rie soit utile, il faut être assuré qu'elle reflète véritable
ment et correctement les besoins de développement des
pays les moins avancés. Nos gouvernements estiment
donc qu'il convient de réexaminer la liste des pays les
moins avancés dans un contexte plus large. Comme l'a
suggéré le Comité de la planification du développement
lorsque la catégorie des pays les moins avancés a é~é éta
blie, il conviendrait d'examiner cette liste et les critères
en jeu à certains intervalles en fonction de l'évolution de
la situation.

210. Nous nous réservons donc le droit de revenir sur
cette question au moment opportun, conformément à la
décision 1980/161 du Conseil économique et social.

du Danemark, de la Finlande, de l'Islande, de la Suède
et de la Norvège. Nos délégations se sont jointes au con
sensus sur le projet de résolution XXIII. Les gouverne
ments nordiques ont toujours été d'avis qu'il convient
d'adopter des mesures spéciales en faveur des pays les
moins avancés. Nous avons traduit cet appui tant sur le
plan multilatéral que bilatéral. Pour déterminer la caté
gorie des pays les moins avancés, on doit se fonder sur
des critères valides et indiscutables.
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229. Mme NEWSOM (Etats-Unis d'Amérique) [inter
prétation de l'anglais} : Je prends la parole au sujet de la
décision figurant dans le document A/35/545/Add.l,
sur les conférences des Nations Unies chargées d'adop
ter un code de conduite des sociétés transnationales et
un accord international sur les paiements Hlicite~.

230. Chacun connaît l'appui apporté par les Etats
Unis à un accord international efficace en vue de con
trôler les cor.ruptions et les extorsions dans le commerce
international. Nous avons regretté que, pour diverses
raisons, les efforts des Nations Unies pour aboutir à un
traité n'aient pas réussi. Nous en déduisons que le
moment n'est apparemment pas propice à l'examen de
cette question par les Nations Unies dans un avenir pré
visible.

231. Toutefois, l'excellent travail préparatoire, qui a
permis d'aboutir à un projet de texte presque sans cro-

225. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) : Je
mets aux voix le projet de résolution III, intitulé « Sou
veraineté permanente sur les ressources nationales dans
les territoires arabes occupés ». La décision de la Cin
quième Commission sur les incidences administratives et
financières de ce projet de résolution figure au docu
ment A/35/577.

Par 122 voix contre 2, avec 23 abstentions, ie projet
de résolution III est ad(}pté (résolution AI351110).

226. Le PRÉSIDENT (interprétation de rang/ais) : Je
mets aux voix le projet de résolution IV, intitulé « Assis
tance au peuple palestinien ».

Par 125 voix cantre 2, avec 21 abstentions, le projet
de résolution IV est adopté (résolution 351111).

227. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) :
Enfin, la Deuxième Commission, au paragraphe 26 de
son rapport, recommande également à l'Assemblée
générale d'adopter le projet de décision intitulé « Prin
cipes directeurs concernant les années internationales et
anniversaires ». Puis-je considérer que l'Assemblée
générale adopte ce projet de décision ?

Le projet de décision est adopté t'décision 351424).

228. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
J'attire maintenant l'attention des membres de l'Assem
blée sur la deuxième partie du rapport de la Deuxième
Commission sur le point 12 de l'ordre du jour
[AI351545IAdd.l}. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale prend acte de ce rapport ?

Il en est ainsi décidé (décision 351425).

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution
351108).

224. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) : La
Deuxième Commission a adopté le projet de résolution
II, intitulé « Année mondiale des communications »,
sans procéder à un vote. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale souhaite agir de même ?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
351109).

nationales. qu'aux pays les moins avancés parmi les
pays en développement, tels qu'ils sont définis par les
Nations Unies.

217. M. BIRIDO (Soudan) [interprétation de ran
glais} : Ma délégation a demandé la parole pour expli
quer son vote sur le projet de résolution XXIII [ibid.],
que nous venons d'adopter.

218. La délégation soudanaise a appuyé ce projet de
résolution, car nous estimons qu'il autorise le Conseil
économique et social, à sa première session ordinaire en
1981, à examiner les recommandations du Comité de la
planification du développement à propos des pays men
tionnés dans le projet de résolution et, par conséquent, à
ajouter l'un quelconque de ces pays à la liste des pays en
développement les moins avancés, en se fondant sur les
critères existants et les données les plus récentes concer
nant ces pays. Telle est, à notre avis, la tâche principale
dont le Comité de la planification du développement
doit s'acquitter dans les semaines ou les mois précédant
1& session de printemps du Conseil.

219. En outre, l'interprétation que nous donnons du
paragraphe 2 du dispositif, qui se lit comme suit :

«Décide que cette opération devrait s'entendre
sans préjudice de tout examen glob~l de la liste ':. s
pays les moins avancés qui pounait être autorise à
une date ultérieure par l'Assemblée générale confor
mément aux procédures établies »,

amène ma délégation à comprendre que le Comité de la
planification du développement pourra aborder l'exa
men de la liste des pays en développement les moins
avancés exclusivement lorsque l'Assemblée générale l'y
aura autorisé à une date ultérieure. La décision
1980/161 du Conseil économique et socinl correspond
également à cette interprétation.

220. Selon nous, le Comité de la planification du déve
loppement doit se conformer à cette interprétation de la
résolution. Il ne dispose que du temps nécessaire à l'exa
men des demandes d'inscription sur la liste de ces nou
veaux pays et des pays nouvellement indépendants.
Tout nouvel examen doit être autorisé à une date ulté
rieure par l'Assemblée générale.

221. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous allons aborder l'examen de la première partie du
rapport de la Deuxième Commission [AI351545} sur le
point 12 de l'ordre du jour, intitulé « Rapport du Con
seil économique et social ».

222. L'Assemblée va se prononcer sur les quatre pro
jets de résolution dont la Deuxième Commission recom
mande l'adoption à l'Assemblée générale au paragraphe
25 de son rapport.

223. Le projet de résolution 1 est intitulé « Décennie
des transports et des communications en Afrillue ).. La
décision de la Cinquième Commission sur les h'ddences
administratives et financières de ce projet de résolution
figure au document A/35/577. La Deuxième Commis
sion a adopté le projet de résolution 1 sans procéder à
un vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
souhaite agir de même ?
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Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie et
Union des Républiques socialistes soviétiques. Ces 30
Etats ne sont donc pas éligibles.

237. Puis-je rappeler également aux membres de
l'Assemblée que, conformément à la décision 34/401,
l'Assemblée générale a adopté la pratique consistant à
ne pas avoir recours au scrutin secret pour les élections
aux organes subsidiaires lorsque le nombre de candidats
correspond au nombre de sièges à pourvoir, à moins
qu'une délégation ne demande expressément qu'une
élection donnée fasse l'objet d'un vote.

238. J'informe l'Assemblée que les Présidents des
groupes régionaux m'ont informé des candidatures ci
après; pour les six sièges de la liste A : Guinée, Inde,
Mongolie, Pakistan, Sri Lanka ei Zambie; pour les cinq
sièges de la liste B : Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
France, Japon et Pays-Bas; pour les deux sièges de la lis
te C : Brésil et Equateur; pour les deux sièges de la lis
te D : République démocratique allemande et Rouma
me.

239. Etant donné que le nombre de candidats des listes
A, B, C et D correspond au nombre de sièges vacants
dans ces groupes, je déclare ces candidats élus membres
du Conseil du développement industriel, pour un man
dat de trois ans, à compter du 1er janvier 1981.

Le Brésil, le Danemark, l'Equateur, les Etats-Unis
d'Amérique, la France, la Guinée, rlnde, le Japon, la
Mongolie, le Pakistan, les Pays-Bas, la République
démocratique allemande, la Roumanie, Sri Lanka et la
Zambie ont été élus membres du Conseil du développe
ment industriel pour un mandat de trois ans à compter
du 1er janvier 1981 (décision 35/312).

240. Au nom de l'Assemblée générale, je tiens à félici
ter les pays qui ont été élus membres du Conseil du déve
loppement industriel.

241. L'Assemblée générale passe maintenant à l'exa
men de l'alinéa b du point 16 de l'ordre du jour et va
procéder à l'élection de 19 membres du Conseil d'admi
nistration du PNUE, qui remplaceront les membres
dont le mandat arrive à expiration le 31 décembre 1980.

242. Les 19 membres sortants sont : l'Algérie, l'Alle
magne, République fédérale d', l'Autriche, le Brésil, la
Colombie, le Danemark, les Etats-Unis d'Amérique,
l'Iran, la Jamahiriya arabe libyenne, le Japon, le Kenya,
la Malaisie, le Pakistan, les Pays-Bas, la Roumanie, la
Tunisie, l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
le Venezuela et le Zaïre. Ces membres sont rééligibles
immédiatement.

243. Je rappelle qu'après le 1er janvier 1981 les Etats
suivants resteront toujours membres du Conseil d'admi
nistration du PNUE : Arabie saoudite, Argentine, Aus
tralie, Bangladesh, Belgique, Botswana, Bulgarie,
Burundi, Chili, Chine, Emirats arabes unis, Ethiopie,
France, Gabon, Guinée, Inde, Indonésie, Iraq, Italie,
Koweït, Libéria, Malawi, Mauritanie, Mexique,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Pérou, Républi
que démocratique allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Scudan,
Suède, Thailande, Trinité-et-Tobago, Turquie, Uru-

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR

Elections aux sièges devenus vacants dans les organes
subsidiaires et autres élections :

a) Election de quinze membres du Conseil du déveloil
pemeat industriel;

b) Election de di~-neuf membres du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement;

c) Election de douze membres du Conseil mondial de
l'alimentation;

cl) Election de sept membres du Comité du programme
et de la coordination;

~) Election des membres du Conseil des gouverneurs du
Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en
développement sans littoral

14 Voir Department of State Bulletin, vol. 80, n° 2041, août 1980,
p. 11, par. 33.

234. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) :
Nous passons d'abord à l'examen de l'alinéa a du point
16 de l'ordre du jour, relatif à l'élection de 15 membres
du Conseil du développement industriel, afin de rempla
cer ceux dont le mandat vient à expiration le
31 décembre 1980.

235. Les 15 membres sortants sont: le Brésil, la Bulga
rie, les Etats-Unis d'Amérique, la France, l'Inde, le
Japon, la Norvège, le Pakistan, les Pays-Bas, le Pérou,
les Philippines, la République démocratique allemande,
la Sierra Leone, la Tunisie et le Yémen démocratique.
Ces membres peuvent être immédiatement réélus.

236. Je voudrais rappeler aux membres de l'Assemblée
que, après le 1er janvier 1981, les pays suivants resteront
membres du Conseil du développement industriel : Alle-

.magne, République fédérale d', Argentine, Australie,
Autriche, Belgique, Burundi, Chine, Gabon, Guate
mala, Indonésie, Iraq, Italie, Kenya, Madagascar,
Malaisie, Malte, Maroc, Mexique, Nigéria, Panama,
Pologne, République centrafricaine, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse,

. chets, constitue une baEe technique solide pour de futurs
travaux et doit donc être pris en compte. Cette question
mérite et exige, selon nous, des mesures internationales
concertées pour parvenir à un résultat à la fois juste et
efficace.

232. Les Etats-Unis ont l'intention d'avoir des consul
tations avec d'autres Etats concernés, au cours des pro
chains mois, en ce qui concerne les divers moyens de
réaliser cet objectif. Je rappellerai à ce propos l'entente
au sujet des paiements illicites, qui a été réalisée par les
participants dans leur déclaration à la réunion économi
que au sommet, tenue à Venise les 22 et 23 juin 198014

•

233. Nous espérons que tous les Etats qui partagent
notre point de vue sur les effets néfastes et coûteux des
paiements illicites et des actes d'extorsion sur le plan
commercial, social et politique participeront aux efforts
qui sont faits continuellement pour aboutir à un accord
sur cette importante question.
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guay et Yougoslavie. Par conséquent, ces 39 membres
ne sont pas éligibles.

244. Puis-je rappeler aux membres de l'Assemblée
qu'aux termes de la décision 34/401 l'Assemblée géné
rale a décidé que la pratique consistant à ne pas avoir
recours au scrutin secret pour les élections aux organes
subsidiaires lorsque le nombre de candidats correspond
au nombre de sièges à pourvoir doit devenir la pratique
normale, à moins qu'une délégation ne demande expres
sément qu'une élection donnée fasse l'objet d'un vote.
S'il n'y a aucune objection, je considérerai que l'Assem ..
blée est d'accord pour procéder à l'élection sur cette
base.

Il en est ainsi décidé.

245. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) :
Les présidents des groupes régionaux m'ont fait part des
candidatures ci-après; pour les cinq sièges d'Afrique :
Egypte, Ghana, Kenya, Jamahiriya arabe libyenne et
Zaïre; pour les quatre sièges d'Asie: Japon, Malaisie,
Pakistan et Sri Lanka; pour les deux sièges d'Europe
orientale : République socialiste soviétique d'Ukraine et
Union des Républiques socialistes soviétiques; pour les
trois sièges d'P:anérique latine: Brésil, Haïti et Vene
zuela; pour les cinq sièges d'Europe occiè-entale et
autres Etat::, : Allemagne, République fédérale d', Etats
Unis d'Amérique, Islande, Pays-Bas et Suisse. Puisque
le nombre de candidats présenté par chaque groupe cor
respond au nombre de sièges à pourvoir dans chacun des
groupes, je déclare ces candidats élus membres du Con
seil d'administration du PNUE pour un mandat de trois
ans à compter du 1er janvier 1981.

L'Allemagne, République jédérale d', le Brésil,
l'Egypte, les Etats-Unis d'Amérique, le Ghana, Haïti,
l'Islande, la Jamahiriya arabe libyenne, le Japon, le
Kenya, la Malaisie, le Pakistan, les Pays-Bas. la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Sri Lanka, la
Suisse, l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
le Venezuela et le Zaïre sont élus membres du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement pour un mandat de trois ans à
compter du 1er janvier 1981 (décision 35/313).

246. Je tiens à féliciter les pays qui ont été élus mem
bres du Conseil d'administration du PNUE.

247. L'Assemblée générale va maintenant étudier l'ali
néa c du point 16 de l'ordre du jour, concernant l'élec
tion de 12 membres du Conseil mondial de l'alimenta
tion. A ce propos, l'Assemblée a préalablement été sai
sie, dans le document A/35/612, des recommandations
du Conseil économique et social.

248. Les 12 membres sortants sont: le Danemark, le
Gabon, l'Iran, l'Italie, le Japon, le Malawi, le Maroc,
les Pays-Bas, la République démocratique allemande,
Sri Lanka, Trinité-et-Tobago et le Venezuela.

249. Les Etats suivants ont été désignés par le Conseil
économique et social : groupe des Etats d'Afrique :
Egypte, Rwanda et Zaïre; groupe des Etats d'Asie:
Indonésie, Japon et Pakistan; groupe des Etats d'Amé
rique latine: Argentine et Haïti; groupe des Etats
d'Europe orientale: Hongrie; groupe des Etats
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d'Europe occidentale eî autres Etats: France, Italie,
Norvège et Pays-Bas.

250. Le nombre des Etats désignés parmi les Etats
d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine et les Etats
d'Europe orientale est égal au nombre de sièges réservés
à chacun de ces groupes. Puis-je par conséquent consi
dérer que l'Assemblée souhaite déclarer ces Etats élus
membres du Conseil mondial de l'alimentation pour un
mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1981 ?

Il en est ainsi décidé.

251. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Comme le nombre d'Etats désignés parmi les Etats
d'Europe occidentale et autres Etats est plus élevé que le
nombre envisagé pour ce groupe, nous devrons procéder
à un vote au scrutin secret.

252. Les bulletins de vote indiquant le nombre d'Etats
à élire pour le groupe des Etats d'Europe occidentale et
autres Etats sont en cours de distribution. Seuls les pays
désignés par le Conseil économique et social sont éligi
bles durant ce scrutin. Ces pays sont : la France, l'Italie,
la Norvège et les Pays-Bas. Je signale que seul le nom de
ces pays doit être inscrit sur les bulletins de vote.

253. Conformément à la pratique établie, les pays qui
rece'Ffont le nombre le plus élevé de voix et pas moins de
la majorité requise seront déclarés élus. En cas de ballo
tage pour la dernière place, il y aura un vote restreint
limité aux pays qui auront obtenu un nombre égal de
voix. Puis-je considérer que l'Assemblée accepte cette
procédure?

Il en est ainsi décidé.

254. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) ; Je
demande aux représentants de bien vouloir n'utiliser
que les bulletins de vote qui sont en cours de distribution
et d'écrire le nom des pays pour lesquels ils souhaitent
voter. Tout bulletin de vote contenant plus de trois
noms sera déclaré nul.

Sur l'invitation du Président, M. Mueller (République
démocratique allemande) et M. Flemming (Sainte
Lucie) assument les jonctions de scrutateur.

Il est procédé au vote au scrutin secret.

255. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
propose de suspendre la séance pour permettre le
dépouillement du scrutin.

La séance est suspendue à 18 h 25,' elle est reprise à
18 h 50.

256. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
résultat du vote est le suivant :

Bulletins déposés: 149
Bulletins nuls: 0
Bulletins vaiables: 149
Abstentions: 3
Nombre de votants: 146
Majorité requise: 74

Nombre de voix obtenues:
France ~ .. . .. 114
Italie 110
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Ayant obtenu la majorité requise, la France, l'Italie et
la Norvège sont élus membres du Conseil mondial de
['alimentation pour une période de trois ans, à compter
du 1er janvier 1981.

L'Argentine, l'Egypte, la France, Haïti, la Hongrie,
l'Indonésie, l'Italie, le Japon, la Norvège, le Pakistan,
le Rwanda et le Zaïre one été élus membres du Conseil
mondial de l'alimentation pour un mandat de trois ans à
compter du 1er janvier 1981 (décision 35/314).

257. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Au nom de l'Assemblée générale, je félicite les pays qui
ont été élus memores du Conseil mondial de l'alimenta
tion, et je remercie les scrutateurs de l'assistance qu'il
nous ont accordée au cours de cette élection.

258. L'Assemblée générale va maintenant examiner
l'alinéa d du point 16 de l'ordre du jour, concernant
l'élection de sept membres du Comité du programme et
de la coordination.

259. A cet égard, l'Assemblée générale est saisie d'une
note du Secrétaire général [A/35/256] ayant trait aux
recommandations du Conseil économique et social.

260. Les Sèpt membres sortants sont: le Brésil, le
Burundi, le Ghana, l'Inde, l'Indonésie, le Japon et le
Kenya.

261. Les Etats suivants ont été désignés par le Conseil
économique et social: le Brésil, l'Inde, le Japon, le
Maroc~ les Philippines, la République-Unie du Came
roun et le Sénégal. Si je n'entends pas d'objections, je
considérerai que l'Assemblée générale déclare ces Etats
élus membres du Comité du programme et de la coordi
nation pour une période de trois ans à compter du
1er janvier 1981.

Le Brésil, l'Inde, le Japon, le Maroc, les Philippines,
la République-Unie du Cameroun et le Sénéga/"ont été
élus membres du Comité du programme et de la coordi
nation pour un mandat de trois ans à compter du
1er janvier 1981 (décision 35/315).

262. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
félicite les Etats qui viennent d'être élus membres du
Comité du programme et de la coordination.

263. Nous allons passer à l'examen de Falinéa e du
point 16 de l'ordre du jour, relatif à l'élection des mem
bres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans lit
toral.

264. Etant donné qu'aucun candidat n'a été désigné
par les groupes régionaux, je propose que l'Assemblée
décide de reporter cette élection à sa trente-sixième ses
sion. Si je n'entends pas 0 d'objections, je considérerai
que l'Assemblée accepte cette suggestion.

Il en est ainsi décidé (décision 35/316).

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport de l'Agence internationale
de l'énergie atomique ifin*)

265. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Les membres de l'Assemblée se rappelleront qu'à sa
53e séance plénière l'Assemblée a décidé de remettre à
plus tard sa décision sur le projet de résolution
A/35/L.ll. Depuis lors, une version révisée de ce projet
de résolution a été publiée [A/35/L.11 /Rev.1 et Add.1].

266. L'Assemblée est saisie du projet de résolution
A/35/L.ll /Rev.1 et Add.l. Le rapport de la Cinquième
Commission sur les incidences administratives et finan
cières de ce projet de résolution figure dans le document
A/35/711. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
adopter ce projet de résolutinn ?

Le projet de résolution est adopté (résolution
35/112).

267. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
vais donner la parole aux représentants qui désirent
expliquer leurs positions.

268. M. WAGENMAKERS (Pays-Bas) [interpréta
tion de l'anglais] : Je vais apporter quelques précisions
quant à la position de ma délégation à l'égard du projet
de résolution A/35/L.ll/Rev.1. Au cours des trois der
nières sessions de l'Assemblée générale, la convocation,
sous les auspices du système des Nations Unies, d'une
conférence internationale sur l'utilisation pacifique de
l'énergie nucléaire aux fins du développement économi
que et social a fait l'objet de longues discussions. Le
debat de l'an dernier a abouti à l'adoption de la résolu
tion 34/63, par laquelle l'Assemblée générale a décidé
de convoquer cette conférence en principe en 1983.
Après trois anriées de débats, nous discutons des tra
vaux préparatoires de cette conférence, bien que la plus
grande incertitude règne encore quant aUA questions
précises dont cette conférence devra traiter.

269. "Les trois résolutions adoptées antérieurement sur
cette question: 32/50, 33/4 et 34/63, l'ont été par con
sensus. Néanmoins, il est bien connu qu'un consen~us

ne veut pas toujours dire absence de divergences de
vues. En l'occurrence, des divergences de vues existent
malgré le consensus. Ces divergences devront être prises
en considération lors des travaux préparatoires de la
conférence.

270. Les débats de l'Assemblée générale sur la convo
cation d'une conférence sur l'utilisatiqn pacifique de
l'énergie nucléaire se sont déroulés parallèlement à un
certain nombre d'événements importants survenus dans
d'autres instances. Je veux parler de l'Evaluation inter
nationale du cycle du combustible nucléaire, de la
deuxième Conférence des parties chargée de l'examen
du Traité sur la non-prolifération des arLles nucléaires,
de la création et de la première réunion, dans le cadre de
l'AlEA, du Comité des assurances en matière d'appro
visionnement. De l'avis de ma délégation, il est évident
que les événements intervenus dans le contexte de l'Eva-

.. Reprise des débats de la 53e séance.
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277. M. MORDEN (Canada) [interprétation de
l'anglais}: Je vais faire quelques brèves observation;;
relatives au vote de la délégation canadienne sur le pro
jet de résolut~on A/35/L.11/Rev.1. Le Canada, en tant
que fournisseur de matières nucléaires et exportateur de
techniques uniques et qui ont fait leurs preuves en
matière de réacteurs nucléaires, souhaite vivement pro
mouvoir l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins
pacifiques. En même temps, nous nous intéressons tout
autant à l'évolution d'un système international efficace
de non-prolifération garantissant que l'énergie nucléaire
ne sera utilisée qu'à des fins pacifiques. Le Canada s'est
félicité de l'Evaluation internationale du cycle du com
bustible nucléaire et des travaux du comité de l'AlEA
des assurances en matière d'approvisionnement,
puisqu'ils ont tous deux permis de reconnaître le carac
tère complémentaire des garan~ies d'approvisionnement
et de celles sur la non-prolifération.

278. Nous nous sommes joints au consensus sur le
projet de résolution dans le même esprit de coopération
que celui qui a présidé à la rédaction de son texte défini
tif.

279. M. TRAUTWEIN (République fédérale d'Alle
magne) [interprétation de l'anglais} : Au nom de ma
délégation, je v.oudrais dire combien je suis satisfait de
constater qu'aujourd'hui, après des travaux ardus et
constructifs, nous avons pu adopter par consensus la
résolution 35/112, relative à la question si importante de
la coopération internationale dans le domaine des utili
sations pacifiques de l'énergie nucléaire.

280. Je voudrais également saisir cette occasion pour
dire quelques mots sur la politique suivie par la Républi
que fédérale d'Allemagne dans le domaine de l'utilisa-

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
[résolution 2373 (XXII), annexe}. Premièrement, la
coopération internationale dans le domaine du transfert
de matières nucléaires, d'équipement et de techniques
aux fins du développement économique et social devrait
être encouragée. Deuxièmement, le régime de non
prolifération doit être renforcé. SJagissant de ce dernier
point, l'élimination des dangers de la prolifération per
metî.rait à son tour d'éliminer nombre d'obstacles à une
meilleure coopération économique internationale dans
le domaine de l'utilisation pacifique de l'atome.

275. C'est dans cet esprit que nous interprétons la
référence faite dans le projet de résolution à la résolu
tion 32/50 adoptée il y a trois ans. Comme nous l'avons
souligné au moment de son adoption, nous estimons
que la résolution 32/50 complète la résolution 32/87 F,
qui concerne la non-prolifération.

276. Nous regrettons que le projet de résolution qui
vient d'être adopté ne comporte pas de disposition
expresse sur la non-prolifération des armes nucléaires.
Cependant, nous croyons comprendre qu'impli-:;ite
ment, par la mention faite de la résolution 32/50 et du
Document final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, consaL:'é~ au désarmement, les
considérations relatives à la non-prolifération seront
partie intégrante des délibérations concernant cette con
férence.

273. M. BLOMBERG (Finlande) [interprétation de
l'anglais} : De l'avis de la délégation finlandaise, la ver
sion révisée du projet de résolution qui vient d'être
adopté fait état, à de nombreux égards, d'une améliora
tion considérable par rapport à la version initiale. En
particulier, nous sommes heureux de voir que le projet
de résolution qui vient d'être adopté énonce clairement
le rôle de l'AlEA et reconnaît l'importance des travaux
du comité des assurances en matière d'approvisionne
ment. En tant qu'organisme international principale
ment responsable de la réglementation et de la promo
tion des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, il
est à la fois naturel et souhaitable que l'AlEA participe
activement à la Conférence et à ses préparatifs.

274. La Finlande conçoit cette conférence des Nations
Unies dans le contexte de deux objectifs étroitement liés,
qui doivent être poursuivis parallèlement et qui sont
consacrés dans le statut de l'AlEA ainsi que dans le

luation internationale du cycle du combustible nucléaire
~t de la deuxième Conférence des parties chargée de
l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires revêtent une grande importance pour la con
férenc~ prévue et que, par conséquent, nous devrions
leur accorder l'importance qu'ils méritent lors des tra
vaux préparatoires de la Conférence.

271. A ces deux occasions, un grand nombre d'obser
vations et de recommandations intéiessantes ont été for
mulées en vue d'améliorer la coopération internationale
dans l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et
l'actuel système international de non-prolifération.
Mon gouvernement souhaite que ces observations et
recommandations, qui sont examinées actuellement par
le comité de l'AlEA sur des assurances en matière
d'approvisionnement, permettent d'aboutir à des résul
tats concrets au cours des années à venir. A cet égard,
les Pays-Bas attachent une importance particulière à la
création, à une date rapprochée, d'un système de stoc
kage international de plutonium, conformément à l'arti
cle XII.A.5 du statut de l'AlEA. Un système fiable de
stockage de plutonium devrait, selon nous, encourager
un relâchement considérable des conditions d'exporta
tion unilatérales s'agissant de l'utilisation du pluto
nium. Ce système pourrait servir de base à un consensus
nouveau dans le domaine des relations internationales
eu égard à l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins
pacifiques.

272. J'ai déjà parlé des divergences de vues qui exis
tent pour ce qui est de la portée de cette conférence et de
sa date de convocation et qui reflètent des intérêts
divers. Néanmoins, j'estime qu'il y a un point qui
dev":.··t tous nous intéresser, à savoir la nécessité d'éviter
une catastrophe nucléaire. A cette fin, un dialogue
constructif est indispensable sur la question de savoir
comment éviter le danger d'une prolifération ultérieure
d'explosifs nucléaires, sans pour autant mettre en péril
l'accès aux ressources énergétiques nécessaires. A notre
avis, l'entreprise que je viens de mentionner est une par
tie intégrante de ce processus de dialogue. La délégation
des Pays-Bas espère que la conférence envisagée dans le
projet de résolution A/35/L.1l/Rev.l sera examinée
dans cet esprit.
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tion pacifique de l'énergie nucléaire et de la non
prolifération. De l'avis de mon gouvernement, l'énergie
nucléaire, lorsqu'elle est utilisée à des fins pacifiques,
représente pour de nombreux pays, y compris les pays
du t:~rs monde, un moyen efficace pour préserver leur
progrès économique et social. Mon gouvernement s'est
inspïr~ de cette opinion dans sa coopération internatio
nale, à laquelle il attache une importance particulière à
l'~gard des pays du tiers monde.

281. Une utilisation abusive de l'énergie nucléaire
peut, cependant, se traduire par la ~apacité de fabriquer
des armes nucléaires. La République fédérale d'Allema
gne; est d'accord avec tous les Etats conscients de leurs
responsabilités pour reconnaître que tout abus de ce
genre doit être cont.recarré et empêché par tous les
mOytms possibl:s. Mon gouvernement est d'avis que les
programmes nationaux d'énergie nucléaire doivent être
conformes à une politique de non-prolifération efficace
et globale. Aussi se félicite-t-il du rôle joué à cet égard
par l'AlEA.

282. Toutes ~'es nations doivent avoir accès à l'utilisa
tion pacifique ~~ Pél;lergie nucléaire. Toutefois, cela
implique que tous les Etats doivent admettre que la res
ponsabilité d'incorporer l'utilisation pacifique de l'éner-

gie nucléaire dans un régime de :.on-prolifération crédi
ble et efficace est indivisible. Mon pays a respecté ce
principe dans la mise au point de ses programmes de
coopération internationale dans ce domaine. Il a mené
une politique fondée sur l'idée que la coopération, en
t.cUlt que l'expression du maintien universel de la paix,
ne saurait être couronnée de succès que si les parties
concernées sont disposées à accepter une part égale de
responsabilité. Cela concerne nota.mment l'utilisation
pacifique de l'énergie nucléaire et la non-prolifération.

283. Mon gouvernement espère que cette conférence
des Nations Unies s'intégrera dans le contexte consulta
tif international actuel, afin que l'on puisse progresser
dans l'examen des questions relatives à l'utilisation paci
fique de l'énergie nucléaire et à la non-prolifération, sur
une base non discriminatoire et compte dûment tenu du
principe que l'égalité des droits implique des obligations
égales.

284. La République fédérale d'Allemagne participera
de façon constructive aux travaux qui auront lieu avant
et pendant la Conférence.

La 'Séance est levée à 19 h 15.
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